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LVS II Lux IX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 180.221.

EXTRAIT

Il résulte d’une décision de l’associé de la Société en date du 7 avril 2016 d’accepter la démission de Monsieur Paul
Lawrence et de Monsieur Dominique Le Gal et de nommer Monsieur Sérgio Alfredo Alves Rodrigues, né le 16 septembre
1983 à Celorico de Basto, Portugal, résidant professionnellement au 60, Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Luxembourg et
de nommer la société PIMCO Lux Management S.à r.l., immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le
numéro B 203 083, ayant son siège social au 60, Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Luxembourg en tant que gérants B de
la Société avec effet au 7 avril 2016 et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2016.
Référence de publication: 2016096953/16.
(160067451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Lux Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 87.808.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2016.
Référence de publication: 2016096949/10.
(160067435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Luxembourg Connect Real Estate, Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 23, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 205.538.

STATUTES

IN THE YEAR TWO THOUSAND SIXTEEN, ON THE FIFTEENTH DAY OF APRIL.
Before Maître Cosita DELVAUX, notary public residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
Mr Edoardo Carlo PICCO, director, born on 17 May 1961 in Vercelli, professionally residing in 23, avenue Victor Hugo,

L-1750 Luxembourg.
Such appearing person, has drawn up the following articles of a joint stock company to be incorporated.

Name - Registered office - Duration - Object - Capital

Art. 1. A joint stock company is hereby formed under the name of “LUXEMBOURG CONNECT REAL ESTATE”.
The company will be governed by these articles and by the relevant legislation.

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg-City.
The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-

bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors or of the sole director.
Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office

of the company has been determined by contract with third parties, the registered office may be transferred to any other
place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors or of the sole director.
The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a
resolution of the sole shareholder or in case of plurality of shareholders by means of a resolution of an extraordinary general
meeting of its shareholders.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such tem-
porary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the provisional
transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.
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One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The object of the company is to provide all services relating to the rental of offices. It may proceed to the rental
of any furnished offices or unfurnished offices, meeting rooms, and to the provision of any logistical support for seminars,
conferences, receptions and banquets.

The company may also proceed with the setting-up and hiring of IT equipment, the hiring of archive rooms, parking
places, the provision of telephone, fax, internet lines and any conference call systems, for the purposes of the rented offices,
as well as the provision of any kind of administrative services in relation to its core activities.

The purposes for which the company is formed are also all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of
participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control and
the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and the
control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other
way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have
developed these securities and patents.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant the companies of the group or its shareholders,
any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or
indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at EUR 33,000 (thirty-three thousand Euro) divided into 33,000
(thirty-three thousand) shares with a nominal value of EUR1 (one Euro) each.

The shares are in registered form.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

Board of directors and statutory auditors

Art. 6. In case of plurality of shareholders, the company must be managed by a board of directors consisting of at least
three members, who need not be shareholders.

In case the company is established by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of shareholders, it is
established that the company has only one shareholder left, the company can be managed by a board of directors consisting
of either one director until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing the existence of more than one
shareholder.

The directors or the sole director are appointed for a term which may not exceed six years by the general meeting of
shareholders and who can be dismissed at any time by the general meeting.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. If the chairman is unable to be present, his place
will be taken by one of the directors present at the meeting designated to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.
The board of directors can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or represented,

proxies between directors being permitted. A director can only represent one of his colleagues.
The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, fax, video conference or conference call in the

forms foreseen by the law.
Written resolutions approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the board of

directors' meetings.

Art. 8. Decisions of the board are taken by an absolute majority of the votes cast. In case of an equality of votes, the
chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors or the sole director is vested with the broadest powers to perform all acts of administration
and disposition in the company's interest. All powers not expressly reserved to the general meeting by the law of August
10, 1915, as subsequently modified, or by the present Articles of Incorporation of the company, fall within the competence
of the board of directors.
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Art. 11. The board of directors or the sole director may delegate all or part of its powers concerning the daily management
to members of the board or to third persons who need not be shareholders.

Art. 12. Towards third parties, the company is in all circumstances committed, in case of a sole director by the sole
signature of the sole director or, in case of plurality of directors, by the joint signature of two directors of which one of
them is the holder of the authorization of establishment may be required by a legal provision.

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed by the
general meeting, which determines their number and their remuneration, and who can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor(s) is fixed by the general meeting for a period not exceeding six years.

General meeting

Art. 14. If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of
shareholders and takes the decision in writing.

In case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders shall represent the whole body of shareholders
of the company. It has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may concern the corporation.

The convening notices are made in the form and delays prescribed by law.

Art. 15. The annual general meeting will be held in the municipality of the registered office at the place specified in the
convening notice on the 3 rd Thursday of the month of June at 10:30 a.m.

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The board of directors or the sole director or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting. It
must be convened at the written request of shareholders representing 10% of the company's share capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote.
The company will recognize only one holder for each share; in case a share is held by more than one person, the company

has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as sole owner,
in relation to the company.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on the first day of the month of January and ends on the last day of the month of
December of each year.

The board of directors or the sole director draws up the annual accounts according to the legal requirements.
It submits these documents with a report of the company's activities to the statutory auditor(s) at least one month before

the statutory general meeting.

Art. 19. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such contribution
will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the subscribed capital.

The remaining balance is at the disposal of the general meeting.
Advances on dividends may be paid by the board of directors or the sole director in compliance with the legal require-

ments.
The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without

reducing the subscribed capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the Articles of Incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

General disposition

Art. 21. The law of August 10, 1915 on Commercial Companies as subsequently amended shall apply in so far as these
Articles of Incorporation do not provide for the contrary.

Transitory dispositions

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31, 2016.
The first annual general meeting shall be held in 2017.
The first director(s) and the first auditor(s) are elected by the extraordinary general shareholders' meeting that shall take

place immediately after the incorporation of the company.
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Subscription and payment

The 33,000 (thirty-three thousand) shares have been entirely subscribed by the sole shareholder, Mr Edoardo Carlo
PICCO, above named, represented as above stated.

All the shares have been entirely paid up in cash, so that the company has now at its disposal the sum of EUR 33,000
(thirty-three thousand Euro) as was certified to the notary executing this deed.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law of August 10, 1915 on
Commercial Companies as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its incorporation is approximately fixed at
EUR 1,500.

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder, above named, represented as above-mentioned, representing the whole of the share capital, passed
the following resolutions:

First resolution

The number of directors is fixed at one.
The following has been elected as director, his mandate expiring at the general meeting which will be called to deliberate

on the financial statements of the first business year:
Mr Edoardo Carlo PICCO, director, born on 17 May 1961 in Vercelli, professionally residing in 23, avenue Victor Hugo,

L-1750 Luxembourg.

Second resolution

The following has been appointed as statutory auditor, its mandate expiring at the general meeting which will be called
to deliberate on the financial statements of the first business year: FCS Services, a société à responsabilité anonyme, having
its registered office in 8, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B186493.

Third resolution

The company's registered office is located in 23, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Declaration

The appearer was expressly attracted by the notary on the necessity of obtaining the authorization of establishments
and/or approvals required if necessary to exercise the activities such as described in the article 4 of the present Articles.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the appearing person, known to the notary by surname, Christian name, civil status

and residence, said appearing person signed together with us, Notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'AN DEUX MIL SEIZE, LE QUINZE AVRIL.
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Edoardo Carlo PICCO, administrateur de sociétés, né le 17 mai 1961 à Vercelli, demeurant professionnelle-

ment au 23, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.
Lequel comparant, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme à constituer.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de «LUXEMBOURG CONNECT
REAL ESTATE». La société sera régie par les présents statuts et les dispositions légales.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du conseil d'administration respectivement de l'administrateur unique, la société pourra établir des

filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

91877



L U X E M B O U R G

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré
dans toute autre localité du Grand-Duché au moyen d'une résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'ac-
tionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire
du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs
de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prestation de tous services en relation avec la location de bureaux. Elle pourra procéder
à la location de tous locaux meublés ou non meublés à usage de bureaux, salle de réunions, assistance et logistique pour
séminaires, conférences, réceptions et banquets.

Elle pourra également procéder à l'installation et à la location de systèmes IT, la location de locaux d'archivage, de places
de parking, la mise à disposition et la location de lignes téléphoniques, téléfax et internet, la mise à disposition de système
de conférence call, pour les besoins des locaux loués et tout service d'assistance et administrative en relation avec ses
activités principales.

La société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement
et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur
ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui se
rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 33.000.- (trente-trois mille euros) représenté par 33.000 (trente-
trois mille) actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

Les actions sont nominatives.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour un terme qui
ne peut excéder six ans et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi nom-
més ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède à
l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.
Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou

représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses
collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, fax, conférence vidéo ou
téléphonique dans les formes prévues par la loi.
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Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de partage,
la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous
les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont
pas réservés expressément par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion
journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de l'administrateur unique, en cas de pluralité d'administrateurs par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs dont un au moins détient les autorisations d'établissement éventuellement requises par la loi.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée générale
qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales.

Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le troisième jeudi du mois de juin à 10.30 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration respectivement par
l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires repré-
sentant 10% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire

au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des

règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du capital

sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.
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Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2016.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2017.
Le(s) premier(s) administrateur(s) et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l'assemblée générale extraordinaire

des actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.

Souscription et paiement

Les 33.000 (trente-trois mille) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique Monsieur Edoardo Carlo PICCO,
prénommé, représentée comme dit ci-avant.

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de EUR 33.000,-
(trente-trois mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée au notaire
instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ EUR 1.500.

Résolutions de l'actionnaire unique

L'actionnaire unique prénommé, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à un.
Est appelé aux fonctions d'administrateur, son mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes du premier

exercice social:
Monsieur Edoardo Carlo PICCO, administrateur de sociétés, né le 17 mai 1961 à Vercelli, demeurant professionnelle-

ment au 23, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Deuxième résolution

Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les
comptes du premier exercice social: FCS Services, une société à responsabilité anonyme, ayant son siège social au 8, rue
de Beggen, L-1220 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B186493.

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé au 23, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Déclaration

L'attention du comparant a été expressément attirée par le notaire instrumentaire sur la nécessité d'obtenir des autorités
compétentes les autorisations et/ou agréments requis le cas échéant afin d'exercer les activités telles que décrites à l'article
4 des présents Statuts.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande du comparant, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une traduction en français. Sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la partie comparante, connue du notaire par nom, prénom, état et demeure,

la prédite partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: E. C. PICCO, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 18 avril 2016. Relation: 1LAC/2016/12631. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2016. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2016096950/340.
(160067093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Luxfide S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2182 Luxembourg, 2, rue Gerhard Mercator.

R.C.S. Luxembourg B 60.245.

Il résulte des décisions prises par l'associée unique PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, en date du 22 avril
2016 que

- la démission de Monsieur Didier Mouget de son mandat de gérant au 31 mars 2016 à minuit est entérinée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2016.
Pour Luxfide S.à r.l.
John Parkhouse
Gérant

Référence de publication: 2016096951/15.
(160067417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

North Haven Infrastructure S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 137.610.

In the year two thousand and sixteen, on the fourteenth day of April.
Before Us Maître Edouard Delosch, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:
Julia Szafranska, lawyer, professionally residing in Luxembourg, acting as the duly, legally and validly appointed re-

presentative (the "Representative") of the board of directors (the “Board”) of North Haven Infrastructure S.A., a public
limited liability company (société anonyme), incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 137.610 (the “Company”), duly authorized to re-
present the Board pursuant to the resolutions adopted by the Board on 12 April 2016 (the “Resolutions”).

The Representative, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to state her declarations as follows:
1) The Company has been incorporated pursuant to a notarial deed of Maître Martine Schaeffer dated 26 March 2008,

published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 30 April 2008 under number 1077. The articles of
association of the Company (the “Articles”) have been amended for the last time pursuant to a notarial deed of Maître
Martine Schaeffer dated 18 June 2015, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 26 August
2015 under number 2260.

2) The Company’s share capital is set at three hundred sixty-five thousand nine hundred twelve dollars of the United
States of America (USD 365,912.-) divided into three hundred sixty-five thousand nine hundred twelve (365,912) shares,
with a nominal value of one dollar of the United States of America (USD 1.-) each.

3) According to article 5 of the Articles, the authorised capital of the Company is set at two hundred fifty million dollars
of the United States of America (USD 250,000,000.-), divided into two hundred fifty million (250,000,000) shares with a
nominal value of one dollar of the United States of America (USD 1.-) each.

4) According to article 5 of the Articles: “(…) The Board of Directors is authorised and empowered within the limits
of the authorised capital to (i) realise any increase of the issued capital in one or several successive tranches, following, as
the case may be, the exercise of the subscription and/or conversion rights granted by the Board of Directors within the
limits of the authorised capital under the terms and conditions of warrants (which may be separate or attached to shares,
bonds, notes or similar instruments), convertible bonds, notes or similar instruments issued from time to time by the
Company, by the issuing of new shares, with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion
of claims on the Company or in any other manner; (ii) determine the place and date of the issue or the successive issues,
the issue price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new shares; and (iii) to remove or limit
the preferential subscription right of the shareholders in case of issue of shares against payment in cash. This authorisation
is valid during a period ending of 5 (five) years ending on June 18 th , 2020 and it may be renewed by a resolution of the
general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of Asso-
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ciation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association. The Board of Directors
may delegate to any duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares repre-
senting part or all of the issue of new shares under the authorised capital. Following each increase of the issued capital
within the limits of the authorised capital, realized and duly stated in the form provided for by the Laws, this article will
be modified so as to reflect the actual increase. Such modification will be recorded in authentic form by a Luxembourg
notary upon the instructions of the Board of Directors or by any person duly authorized and empowered the Board of
Directors for this purpose. (…)”.

5) Acting within the limits of the authorised capital as set out in article 5 of the Articles, the Board resolved in the
Resolutions to increase the Company’s share capital by an amount of two thousand six hundred sixty-three dollars of the
United States of America (USD 2,663.-), so as to increase it from its current amount of three hundred sixty-five thousand
nine hundred twelve dollars of the United States of America (USD 365,912.-) up to three hundred sixty-eight thousand five
hundred seventy-five dollars of the United States of America (USD 368,575.-), through the issuance of two thousand six
hundred sixty-three (2,663) new shares with a nominal value of one dollar of the United States of America (USD 1.-) each
(the "Capital Increase").

6) The two thousand six hundred sixty-three (2,663) new shares have been subscribed by Infrastructure Partners FCPR,
a fonds commun de placement à risques bénéficiant de la procedure allege, established under the laws of France, represented
by its management company Equitis Gestion SAS, a simplified joint stock company (société par actions simplifiée), in-
corporated under the laws of France, having its registered office at 6, place de la République Dominicaine, 75017 Paris,
France and registered with the Register of Trade and Companies of Paris under the number 431 252 121, for a price of two
thousand six hundred sixty-three dollars of the United States of America (USD 2,663.-).

The two thousand six hundred sixty-three (2,663) new shares so subscribed shall be fully paid-up by a contribution in
cash in the aggregate amount of two thousand six hundred sixty-three dollars of the United States of America (USD 2,663.-)
(as it shall be justified to the notary).

The total contribution in the amount of two thousand six hundred sixty-three dollars of the United States of America
(USD 2,663.-) is entirely allocated to the share capital. There is no share premium.

7) As a consequence of the Capital Increase, (i) the share capital of the Company amounts to three hundred sixty-eight
thousand five hundred seventy-five dollars of the United States of America (USD 368,575.-) represented by three hundred
sixty-eight thousand five hundred seventy-five (368,575) shares with a nominal value of one dollar of the United States of
America (USD 1.-) each, and (ii) the authorized capital of the Company, excluding the issued share capital, is set at two
hundred forty-nine million nine hundred ninety-seven thousand three hundred thirty-seven dollars of the United States of
America (USD 249,997,337), represented by two hundred forty-nine million nine hundred ninety-seven thousand three
hundred thirty-seven (249,997,337) shares with a nominal value of one dollar of the United States of America (USD 1.-)
each.

8) As a consequence of the Capital Increase, article 5 of the Articles shall be amended and shall henceforth read as
follows:

“ Art. 5. Capital. The issued capital of the Company is set at three hundred sixty-eight thousand five hundred seventy-
five dollars of the United States of America (USD 368,575.-) divided into three hundred sixty-eight thousand five hundred
seventy-five (368,575) shares, with a nominal value of one dollar of the United States of America (USD 1.-) each. The
authorised capital of the Company is set at two hundred forty-nine million nine hundred ninety-seven thousand three
hundred thirty-seven dollars of the United States of America (USD 249,997,337) divided into two hundred forty-nine
million nine hundred ninety-seven thousand three hundred thirty-seven (249,997,337) shares with a nominal value of one
dollar of the United States of America (USD 1.-) each. The Board of Directors is authorised and empowered within the
limits of the authorised capital to (i) realise any increase of the issued capital in one or several successive tranches, following,
as the case may be, the exercise of the subscription and/or conversion rights granted by the Board of Directors within the
limits of the authorised capital under the terms and conditions of warrants (which may be separate or attached to shares,
bonds, notes or similar instruments), convertible bonds, notes or similar instruments issued from time to time by the
Company, by the issuing of new shares, with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion
of claims on the Company or in any other manner; (ii) determine the place and date of the issue or the successive issues,
the issue price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new shares; and (iii) to remove or limit
the preferential subscription right of the shareholders in case of issue of shares against payment in cash. This authorisation
is valid during a period ending of 5 (five) years ending on June 18 th , 2020 and it may be renewed by a resolution of the
general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of Asso-
ciation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association. The Board of Directors
may delegate to any duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares repre-
senting part or all of the issue of new shares under the authorised capital. Following each increase of the issued capital
within the limits of the authorised capital, realized and duly stated in the form provided for by the Laws, this article will
be modified so as to reflect the actual increase. Such modification will be recorded in authentic form by a Luxembourg
notary upon the instructions of the Board of Directors or by any person duly authorized and empowered the Board of
Directors for this purpose. There may be set up a premium account into which any premium paid on any share in addition
to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
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shares which the Company may repurchase from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve”.

Costs and Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a result
of the present stated increase of capital, are estimated at around one thousand two hundred Euro (EUR 1,200.-).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing person and
in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by name, first name and residence, the
said appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède

L’an deux mille seize, le quatorzième jour du mois d’avril.
Par devant Nous Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
Julia Szafranska, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, agissant en tant que représentant dûment, lé-

galement et valablement nommé(e) (le «Représentant») par le conseil d’administration (le «Conseil») de North Haven
Infrastructure S.A., une société anonyme, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social au 64 Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 137.610 (la «Société»), dûment autorisée à
représenter le Conseil suivant les résolutions adoptées par le Conseil en date du 12 avril 2016 (les «Résolutions»).

Le Représentant, agissant en la capacité mentionnée ci-dessus, a requis le notaire soussigné d’acter les déclarations
suivantes:

1) La Société a été constituée selon un acte notarié de Maître Martine Schaeffer en date du 26 mars 2008, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 30 avril 2008 sous le numéro 1077. Les statutes de la Société (les
«Statuts») ont été modifiés pour la dernière fois selon un acte notarié de Maître Martine Schaeffer en date du 18 juin 2015,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 26 août 2015 sous le numéro 2260.

2) Le capital social de la Société est fixé à trois cent soixante-cinq mille neuf cent douze dollars des Etats-Unis d’Amé-
rique (USD 365.912,-), représenté par trois cent soixante-cinq mille neuf cent douze (365,912) actions ayant chacune une
valeur nominale d’un dollar des Etats-Unis d’Amérique (USD 1,-).

3) Selon l'article 5 des Statuts, le capital autorisé de la Société est fixé à deux cent cinquante millions dollars des Etats-
Unis d’Amérique (USD 250.000.000,-) représenté par deux cent cinquante millions (250,000,000) actions ayant chacune
une valeur nominale d’un dollar des Etats-Unis d’Amérique (USD 1,-).

4) Selon l'article 5 des Statuts: «(…) Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté, jusqu'à concurrence du montant
du capital autorisé, à (i) réaliser toute augmentation de capital social en une ou plusieurs fois, le cas échéant, à la suite de
l'exercice de droits de souscription et/ou aux droits de conversion accordés par le Conseil d'Administration à concurrence
du capital autorisé conformément aux conditions de bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions,
obligations, billets ou instruments similaires), d'obligations convertibles, billets ou instruments similaires émis de temps à
autre par la Société, en émettant de nouvelles actions, avec ou sans prime d'émission, contre des apports en numéraire ou
en nature, par conversion de créances de la Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l'émission ou
des émissions successives, le prix d'émission, les conditions de la souscription et de la libération des actions nouvelles; et
(iii) supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cas d'une émission d'actions contre
apport en numéraire. Cette autorisation est valable pendant une période de cinq (5) ans prenant fin le 18 juin 2020 et peut
être renouvelée par une décision de l'assemblée générale des actionnaires délibérant aux conditions de quorum et de majorité
exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts. Le Conseil d'Adminis-
tration peut déléguer à toute personne dûment autorisée, la fonction d'accepter des souscriptions et de recevoir paiement
pour des actions représentant tout ou partie de l'émission d'actions nouvelles dans le cadre du capital autorisé. A la suite
de chaque augmentation du capital social dans le cadre du capital autorisé, qui a été réalisée et constatée dans les formes
prévues par les Lois, le présent article sera modifié afin de refléter l'augmentation du capital. Une telle modification sera
constatée sous forme authentique par un notaire luxembourgeois sur instructions du Conseil d'Administration ou de toute
personne dûment autorisée à cet effet par le Conseil d'Administration. (…)».

5) Agissant dans les limites du capital autorisé comme indiqué dans l'article 5 des Statuts, le Conseil a décidé dans les
Résolutions d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de deux mille six cent soixante-trois dollars des Etats-
Unis d’Amérique (USD 2.663,-), afin de l'augmenter de son montant actuel de trois cent soixante-cinq mille neuf cent
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douze dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD 365.912,-) à trois cent soixante-huit mille cinq cent soixante-quinze dollars
des Etats-Unis d’Amérique (USD 368.575,-), par l'émission de deux mille six cent soixante-trois (2,663) nouvelles actions
ayant chacune une valeur nominale d’un dollar des Etats-Unis d’Amérique (USD 1,-) (l'«Augmentation du Capital»).

6) Les deux mille six cent soixante-trois (2,663) nouvelles actions ont été souscrites par Infrastructure Partners FCPR,
un fonds commun de placement à risque bénéficiant de la procédure allégée, constitué selon les lois de France, représenté
par sa société de gestion Equitis Gestion SAS, une société par actions simplifiée, constituée selon les lois de France, ayant
son siège social au 6, place de la République Dominicaine, 75017 Paris et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Paris sous le numéro 431 252 121, pour un prix s’élevant à deux mille six cent soixante-trois dollars des
Etats-Unis d’Amérique (USD 2.663,-).

Les deux mille six cent soixante-trois (2,663) nouvelles actions ainsi souscrites seront entièrement libérées par un apport
en numéraire d’un montant total de deux mille six cent soixante-trois dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD 2.663,-)
(devant être justifié au notaire).

La contribution totale d'un montant de deux mille six cent soixante-trois dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD
2.663,-) est entièrement allouée au capital social. Il n'y a aucune prime d'émission.

En conséquence de l'Augmentation du Capital, (i) le capital social de la Société s’élève à trois cent soixante-huit mille
cinq cent soixante-quinze dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD 368.575,-) représenté par trois cent soixante-huit mille
cinq cent soixante-quinze (368,575) actions ayant chacune une valeur nominale d’un dollar des Etats-Unis d’Amérique
(USD 1,-), et le capital autorisé de la Société, excluant le capital social émis, est fixé à un montant de deux cent quarante-
neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cent trente-sept dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD
249.997.337,-), représenté par deux cent quarante-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cent trente-sept
(249,997,337) actions ayant chacune une valeur nominale d’un dollar des Etats-Unis d’Amérique (USD 1,-).

7) En conséquence de l'Augmentation de Capital, l'article 5 des Statuts devra être modifié et aura désormais la teneur
suivante:

« Art. 5. Capital social. Le capital émis de la Société est fixé à trois cent soixante-huit mille cinq cent soixante-quinze
dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 368.575,-) représenté par trois cent soixante-huit mille cinq cent soixante-quinze
(368,575) actions ayant chacune une valeur nominale d'un dollar des Etats-Unis d'Amérique (USD 1,-). Le capital autorisé
de la Société est fixé à deux cent quarante-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cent trente-sept dollars
des Etats-Unis d'Amérique (USD 249.997.337,-) représenté par deux cent quarante-neuf millions neuf cent quatre-vingt-
dix-sept mille trois cent trente-sept (249,997,337) actions ayant chacune une valeur nominale d’un dollar des Etats-Unis
d'Amérique (USD 1,-). Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté, jusqu'à concurrence du montant du capital
autorisé, à (i) réaliser toute augmentation de capital social en une ou plusieurs fois, le cas échéant, à la suite de l'exercice
de droits de souscription et/ou aux droits de conversion accordés par le Conseil d'Administration à concurrence du capital
autorisé conformément aux conditions de bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations,
billets ou instruments similaires), d'obligations convertibles, billets ou instruments similaires émis de temps à autre par la
Société, en émettant de nouvelles actions, avec ou sans prime d'émission, contre des apports en numéraire ou en nature,
par conversion de créances de la Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions
successives, le prix d'émission, les conditions de la souscription et de la libération des actions nouvelles; et (iii) supprimer
ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cas d'une émission d'actions contre apport en nu-
méraire. Cette autorisation est valable pendant une période de cinq (5) ans prenant fin le 18 juin 2020 et peut être renouvelée
par une décision de l'assemblée générale des actionnaires délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées par
les présents Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts. Le Conseil d'Administration peut
déléguer à toute personne dûment autorisée, la fonction d'accepter des souscriptions et de recevoir paiement pour des actions
représentant tout ou partie de l'émission d'actions nouvelles dans le cadre du capital autorisé. A la suite de chaque aug-
mentation du capital social dans le cadre du capital autorisé, qui a été réalisée et constatée dans les formes prévues par les
Lois, le présent article sera modifié afin de refléter l'augmentation du capital. Une telle modification sera constatée sous
forme authentique par un notaire luxembourgeois sur instructions du Conseil d'Administration ou de toute personne dûment
autorisée à cet effet par le Conseil d'Administration. Un compte de prime d'émission peut être établi dans lequel seront
transférées toutes les primes d'émission payées sur les actions, en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime
d'émission peut être utilisé pour effectuer le paiement du rachat d'actions que la Société serait susceptible de racheter à ses
actionnaires, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter
des fonds à la réserve légale.»

Frais et Dépenses

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou
qui sont mis à sa charge à raison de la présente augmentation de capital, est évalué approximativement à mille deux cents
euros (EUR 1.200,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française; sur demande de la même partie comparante
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

91884



L U X E M B O U R G

DONT ACTE passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom usuel et

demeure, la comparante a signé le présent acte ensemble avec le notaire.
Signé: J. SZAFRANSKA, DELOSCH.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 19 avril 2016. Relation: 1LAC/2016/12706. Reçu soixante-quinze (75.-)

euros.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 22 avril 2016.
Référence de publication: 2016097006/223.
(160067217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Nafcod S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 8.770.

L'an deux mille seize, le douze avril.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est tenue
l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de NAFCOD S.A., une société anonyme, établie et ayant son

siège social au 38, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à
Luxembourg, section B sous le numéro 8770, constituée suivant acte reçu par le notaire Me André Jean-Joseph
SCHWACHTGEN de ce temps résident à Hosingen, du 19 décembre 1969, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 34, page 1587. Les statuts ont été modifiés en dernier lieu par le notaire Maître Jean-Joseph WA-
GNER, notaire de résidence à Sanem, agissant en remplacement du notaire soussigné en date du 21 juillet 2010, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1964 du 22 septembre 2010 et numéro 2003 du 25 septembre
2010.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Enzo Liotino, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
qui désigne comme secrétaire, Monsieur Raul Marques, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Enzo Liotino, avec adresse professionnelle à Luxembourg.
Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d’actions possédées par chacun

d’eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux représentés,
et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l’assemblée déclarent se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

Le Président expose et l’assemblée constate:
A) Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1.- Dissolution et mise en liquidation de la Société.
2.- Nomination en qualité de liquidateurs Monsieur Enzo LIOTINO et de Monsieur Raul MARQUES et de Maître

Claude GEIBEN et définition de leurs pouvoirs.
3.- Divers.
B) Que la présente assemblée réunissant l’intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu’elle est constituée, sur les objets portés à l’ordre du jour.
C) Que l’intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d’usage, les action-

naires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires DECIDE de procéder à la dissolution de la Société NAFCOD
S.A. et de prononcer sa mise en liquidation avec effet à ce jour.
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Deuxième résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires DECIDE de nommer comme liquidateurs de la Société Monsieur
Enzo LIOTINO, Directeur, né le 23 mars 1958 à Sammichele di Bari (Italie), avec adresse professionnelle au 38, boulevard
Joseph II, à L-1840 Luxembourg et Monsieur Raul MARQUES, Employé, né le 17 mars 1970 à Soure (Portugal), avec
adresse professionnelle au 38, boulevard Joseph II, à L-1840 Luxembourg et Maître Claude GEIBEN, Maître en Droit, né
le 16 septembre 1971 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 12, avenue de la Porte-Neuve, à L-2227 Luxem-
bourg.

Les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi coordonnée sur les Sociétés
Commerciales. Ils peuvent accomplir les actes prévus à l’article 145, sauf obligation de recourir à l’autorisation de l’As-
semblée Générale dans les cas où elle est requise, et l’obligation de convoquer une Assemblée Générale pour lui présenter
au moins annuellement un rapport détaillé sur le déroulement et l’état des opérations de liquidation, en même temps que
de faire toutes propositions éventuelles avant tout versement d’avances sur boni de liquidation avant clôture des opérations
de liquidation, versements d’avances qui devront en toutes circonstances être préalablement autorisées par l’Assemblée
Générale.

Ils peuvent dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; renoncer à tous droits réels,
privilèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées
ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Les liquidateurs sont dispensés de dresser inventaire et peuvent s’en référer aux écritures de la Société.
Ils peuvent, sous leur responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de leurs pouvoirs qu’ils déterminent et pour la durée qu’ils fixeront.
Par vote spéciale, l’assemblée décide que la Société sera en toutes circonstances engagée par la signature conjointe d’au

moins deux liquidateurs.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instru-

mentant le présent procès-verbal.
Signé: E. Liotino, R. Marques et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 19 avril 2016. Relation: 2LAC/2016/8272. Reçu douze euros Eur 12.-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de

Commerce.

Luxembourg, le 22 avril 2016.
Référence de publication: 2016097007/76.
(160067374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Nelo & Co, Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 111.561.

Rectificatif du dépôt L100018275.04

Les comptes annuels au 31/12/07 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016097008/10.
(160066968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Montaka S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2267 Luxembourg, 4, rue d'Orange.

R.C.S. Luxembourg B 162.435.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique datées du 20 avril 2016

En date du 20 avril 2016, l'actionnaire unique de la Société a décidé de nommer:
- Svetlana Bugaeva, née le 16 juin 1982 a Almaty au Kazakhstan, résidente au Via Vincenzo Monti 47, Milan 20123

Italie, en tant qu'administrateur de la Société avec effet au 20 avril 2016 et jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en
2021;
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- Tatiana Kiryanova, née le 31 décembre 1982 a Oblast de Moscou, en Russie, résidente au Corner 28 th October Street
277 & Eleftheriou Venizelou, EDEN Beach Apartments, Block 1 Apartment 502, CY 3035 Limassol, Chypre, en tant
qu'administrateur de la Société avec effet au 20 avril 2016 et jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2021

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2016.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2016096995/19.
(160067099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

MOTO24H S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5326 Contern, 24, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 143.971.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22/04/2016.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2016096997/12.
(160067249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Mouthuy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8437 Steinfort, 60, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 128.571.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2016.
Référence de publication: 2016096998/10.
(160067434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

MTL (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 186.657.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 14 janvier 2016.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016096999/13.
(160067442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

OCM Sierra Midco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 190.048.

Extrait des résolutions de l'associé unique en date du 7 avril 2016

En date du 7 avril 2016, l'associé unique de la Société a décidé comme suit:
- d'accepter la démission de Monsieur Paul Lawrence de sa fonction de gérant de la Société avec effet au 4 avril 2016;
- de nommer Monsieur Stephen Raymond Osmont né le 14 mai 1978, à Jersey, ayant son adresse professionnelle à

287-289 route d'Arlon, L-1150 Luxembourg en tant que gérant de la Société avec effet au 4 avril 2016 et pour une durée
indéterminée;
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Le 19 avril 2016.
Pour extrait analytique conforme

Référence de publication: 2016097027/16.
(160066799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Renewable European Investments S.à rl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 192.171.

Le Bilan au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 avril 2016.
Pour Renewable European Investments S.à.r.l.
Représenté par Elisa Paola Armandola
Gérant

Référence de publication: 2016097073/13.
(160066752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Rhombus Four S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 167.231.

EXTRAIT

Il résulte de la décision de l'associé unique de la Société en date du 15 avril 2016 que la Société BRE/Management 6
S.A. a démissionné en tant que gérant de la Société avec effet au 15 avril 2016.

L'associé unique de la Société a décidé de nommer la société Logicor Europe Management S.A., société anonyme de
droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 35 Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 205.393, en tant que gérant unique de la Société, avec effet au 15
avril 2016 pour une durée indéterminée.

La Société est désormais gérée par la société Logicor Europe Management S.A. en qualité de gérant unique.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2016.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2016097074/20.
(160067256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Prithvi Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 51.851.

Suite à l'assemblée générale ordinaire de l'actionnaire unique de la Société en date du 19 avril 2016, les décisions
suivantes ont été prises:

1. Les mandats des administrateurs suivants sont renouvelés à compter du 19 avril 2016 jusqu'à assemblée générale qui
se tiendra en l'année 2016:

- La société Manacor (Luxembourg) S.A., immatriculée sous le numéro B 9098 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son
siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en tant qu'administrateur de la Société;

- La société Mutua (Luxembourg) S.A., immatriculée sous le numéro B 41471 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son
siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en tant qu'administrateur de la Société;

- La société Fides (Luxembourg) S.A., immatriculée sous le numéro B 41469 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son
siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en tant qu'administrateur de la Société;

2. Le mandat de l'administrateur délégué suivant est renouvelé à compter du 19 avril 2016 jusqu'à assemblée générale
qui se tiendra en l'année 201 6:
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- La société Manacor (Luxembourg) S.A., immatriculée sous le numéro B 9098 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son
siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en tant qu'administrateur de la Société;

3. Le mandat du commissaire aux comptes suivant est renouvelé à compter du 19 avril 2016 jusqu'à assemblée générale
qui se tiendra en l'année 2016:

- La société Euraudit S.à r.l., immatriculée sous le numéro B 42889 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son siège social
au 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg en tant que commissaires aux comptes de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur

Référence de publication: 2016097062/28.

(160066770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

PSH S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 128.071.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 13 janvier 2016.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016097064/13.

(160067216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Publitop, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-4360 Esch-sur-Alzette, 14, Porte de France.

R.C.S. Luxembourg B 59.734.

L'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires qui s'est tenue le 20 avril 2016:

- a pris note de la démission en date du 26 juin 2015, en tant qu'administrateur de Monsieur François FRANSSEN, 44,
Boulevard Pachéco, B-1000 Bruxelles

- a ratifié la cooptation en tant qu'administrateur, en date du 10 décembre 2015, de Monsieur Philippe DEDOBBELEER,
44, Boulevard Pachéco, B-1000 Bruxelles

- a renouvelé le mandat d'administrateur de:

Monsieur Philippe DEDOBBELEER, 44, Boulevard Pachéco, B-1000 Bruxelles

Monsieur Vincent HAMELINK, Avenue des Arts 58, B-1000 Bruxelles

Monsieur Jean-Yves MALDAGUE, 136, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

CANDRIAM LUXEMBOURG, représentée par Monsieur Naïm ABOU-JAOUDE, 136, route d'Arlon, L-1150 Lu-
xembourg

pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine assemblée en 2017

- a renouvelé le mandat de PricewaterhouseCoopers, RCS B-65477, 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg, en
tant que Réviseur d'Entreprises pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine assemblée en 2017.

Pour PUBLITOP
Société d'Investissement à Capital Variable
RBC INVESTOR SERVICES BANK S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2016097065/25.

(160066858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.
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Sarb Holding S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2130 Luxembourg, 11, boulevard Docteur Charles Marx.

R.C.S. Luxembourg B 179.038.

Extrait des décisions du Conseil d'Administration du 11 avril 2016

Il résulte du procès-verbal des décisions du Conseil d'Administration en date du 11 avril 2016:
Que le siège social de la société est transféré au:
- 11, boulevard Docteur Charles Marx L-2130 Luxembourg.

Le Mandataire
Référence de publication: 2016097109/13.
(160067113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

SBWAM Bros S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.001,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 86.988.

In the year two thousand and sixteen, on the fifth day of the month of April.
Before Maître Edouard DELOSCH, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of shareholders of SBWAM Bros S.à r.l. (the “Company”), a private

limited liability company (société à responsabilité limitée), established under the laws of Luxembourg, having its registered
office at 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg and registered with the Register of Trade and Companies of
Luxembourg under number B 86.998, incorporated by deed of Maître Gérard Lecuit, then notary residing in Hesperange,
on 4 April 2002, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) of 5 July 2002,
number 1031. The articles of association of the Company have last been amended by a deed of Maître Francis Kesseler,
then notary residing in Esch-sur-Alzette, on 27 September 2007, published in the Mémorial of 17 November 2007, number
2634.

The Meeting was presided over by Martinus C.J. Weijermans, private employee, professionally residing at 48, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Joost Anton Mees, private employee, professionally residing at 48, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg and as scrutineer Joost Anton Mees, private employee, professionally
residing at 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

The chairman declared and requested the undersigned notary to state that:
I. The shareholders represented and the number of shares held by each of them are shown on the attendance list, signed

by the chairman, the secretary and scrutineer and the undersigned notary. This list and the proxies, after having been signed
ne varietur, will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II. All shareholders represented have declared having had sufficient prior knowledge of the agenda of the Meeting and
waived their rights to any prior convening notice thereof so that the meeting can validly decide on all items on the agenda.

III. It appears from the attendance list that the one hundred thousand (100,000) Ordinary Class A Shares and one (1)
Ordinary Class B Share Shares in issue are represented at the Meeting, so that the Meeting is duly constituted, is quorate
and may validly deliberate on the agenda set out below:

1) Decision on the liquidation of the Company;
2) Appointment of Exequtive Services S.à r.l. as liquidator and determination of the powers of the liquidator;
3) Miscellaneous.
After the foregoing has been approved the Meeting took the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolved to dissolve and to put the Company into liquidation.

Second resolution

The Meeting resolved to appoint Exequtive Services S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée), established under the laws of Luxembourg, with registered office at 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
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L-1330 Luxembourg, and registered with Register of Trade and Companies of Luxembourg under number B 196.987, as
liquidator.

The fullest powers, particularly those set forth in articles 144 and following of the law of 10 August 1915 on commercial
companies (as amended), are granted to the liquidator by the Meeting. The Meeting resolved to authorise the liquidator in
advance to execute the acts and enter into the deeds set forth in article 145 of the same law without any special authorisation
from the Meeting if such authorisation is required by law.

The Meeting resolved to dispense the liquidator from drawing up an inventory and the liquidator may refer to the books
of the Company. The liquidator may delegate, under its responsibility, all or part of its powers to one or more proxies with
respect to specific acts or deeds.

The Meeting resolved that the liquidator may bind the Company under its sole signature.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges are borne by the Company as a result of the present deed.
There being no further business on the agenda the meeting was closed.
The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the parties hereto, this

deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same parties, in case of inconsistencies
between the English and the French version, the English version shall prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the Members of the Bureau, who are known to the undersigned notary by their
surname, first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille seize, le cinquième jour du mois d'avril.
Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue
une assemblée générale des associés (l'«Assemblée») de la société SBWAM Bros S.à r.l. (la «Société»), une société à

responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg
et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 86.988, constituée suivant acte de
Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence alors à Hesperange en date du 4 avril 2002, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 5 juillet 2002, numéro 1031. Les statuts de la Société ont été modifiés pour
la dernière fois par un acte du notaire Maître Francis Kesseler, notaire de résidence alors à Esch-sur-Alzette, reçu en date
du 27 septembre 2007, publié au Mémorial du 17 novembre 2007, numéro 2634.

L'Assemblée a désigné Martinus C.J. Weijermans, employé privé, demeurant professionnellement à 48, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, comme président.

Joost Anton Mees, employé privé, demeurant professionnellement à 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330
Luxembourg a été nommée secrétaire.

Joost Anton Mees, employé privé, demeurant professionnellement à 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330
Luxembourg a été nommée scrutateur.

Le président a déclaré et requis le notaire soussigné d'acter:
I. Les associés représentés ainsi que le nombre de parts sont renseignés sur une liste de présence signée par le président,

le secrétaire et scrutateur et le notaire soussigné et les procurations, après avoir été signées ne varietur par les parties
comparantes, resteront annexées au présent document pour être soumises aux formalités de l'enregistrement.

II. Tous les associés représentés ont déclaré avoir été préalablement suffisamment informés de l'ordre du jour de l'as-
semble générale et ont renoncé à leurs droits à un avis de convocation y relatif, de sorte que l'assemblée générale peut se
prononcer valablement sur tous les points inscrits à l'ordre du jour.

III. Il résulte de la liste de présence que cent mille (100.000) parts sociales ordinaires de classe A et une (1) part sociale
ordinaire de classe B sont représentées et que la présente assemblée générale est régulièrement constituée et peut valable-
ment délibérer sur l'ordre du jour fixé ci-dessous:

1) Décision concernant la liquidation de la Société;
2) Nomination de Exequtive Services S.à r.l. comme liquidateur et fixation des pouvoirs du liquidateur;
3) Divers
Ayant approuvé ce qui précède, l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée a décidé de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.
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Seconde résolution

L'Assemblée a décidé de nommer Exequtive Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois
avec siège social à 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 196.987, en tant que liquidateur.

L'Assemblée a décidé de conférer au liquidateur les pouvoirs les plus étendus, spécialement ceux prévus aux articles
144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée).

L'Assemblée a décidé d'autoriser par avance le liquidateur à signer les actes et conclure les contrats prévus à l'article
145 de la même loi sans devoir recourir à l'autorisation spéciale de l'Assemblée dans le cas où celle-ci est requise par la
loi.

L'Assemblée a décidé de dispenser le liquidateur de dresser un inventaire et le liquidateur peut se référer aux écritures
de la Société. Le liquidateur peut déléguer, sous sa responsabilité, tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs manda-
taires pour des actes ou contrats spécifiques.

L'Assemblée a décidé que le liquidateur pourra engager la Société sous sa seule signature.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature sont payables par la Société en raison du présent acte.
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'Assemblée a été clôturée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande des parties comparantes, le présent a été

rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes parties comparantes, la version anglaise
fera foi en cas de divergences entre les textes français et anglais.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux Membres du Bureau, connus du notaire soussigné par leurs

nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: M. C. J. WEIJERMANS, J. ANTON MEES, DELOSCH.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 07 avril 2016. Relation: 1LAC/2016/11299. Reçu douze (12.-) euros

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 22 avril 2016.
Référence de publication: 2016097110/122.
(160067024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Servais S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 122.048.

L'Assemblée générale ordinaire du 1 er avril 2016 a décidé de:
1. Nommer M. Michele Custodero, employé privé, 48 rue de Bragance L-1255 Luxembourg (adresse professionnelle),

en qualité d'Administrateur de Servais S.A. Ses fonctions débuteront lors de l'Assemblée générale ordinaire annuelle du 1
er avril 2016. Son mandat d'une durée de 2 ans viendra à échéance lors de l'Assemblée générale ordinaire annuelle de 2018.

Le Conseil d'administration est alors composé de:
- M. Ricardo Portabella Peralta, Président, Administrateur et Administrateur délégué
- Mme Sandra Pasti, Administrateur et Administrateur délégué
- Mme Nathalie Pasti, Administrateur
- M. Jean-Michel Pasti, Administrateur
- M. Rafael Jiménez López, Administrateur
- M. Michele Custodero, Administrateur
2. Renouveler le mandat de BDO Luxembourg pour la révision des comptes sociaux se clôturant au 31 décembre 2016.

Le mandat du Réviseur d'entreprises agréé expirera à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire de 2017.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 avril 2016.
VENTOS S.A.
Société Anonyme
Un mandataire

Référence de publication: 2016097117/26.
(160067422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.
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SES, Société Anonyme.
Siège social: L-6815 Betzdorf, Château de Betzdorf.

R.C.S. Luxembourg B 81.267.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2016097118/10.
(160067231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

SOMALRE, Société de Réassurance Tarkett, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 27.313.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale du 4 avril 2016

- L'Assemblée reconduit le mandat des administrateurs Fabrice Barthélémy, Jacques Bénétreau, Stéphanie Couture,
Julia Ducloux et Yannick Zigmann jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire 2019 qui statuera sur les comptes 2018.

- L'Assemblée reconduit Mazars Luxembourg en tant que Réviseur d'entreprises, jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale
Ordinaire 2017 statuant sur les comptes 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Référence de publication: 2016097129/14.
(160066982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Spinea S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 122.912.

DISSOLUTION

L'an deux mil seize, le douze avril.
Pardevant, Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Monsieur Nicolas, Claude LEONI, né à BONE (France), le 19 avril 1946, demeurant au 30 avenue de l'Amandolier,

1208 Genève, Suisse,
ici représenté par Madame Cyrielle Savaëte, employée privée, demeurant professionnellement à L- 2420 Luxembourg,

11, Avenue Emile Reuter, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire

instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle partie comparante, Monsieur Nicolas, Claude LEONI, représenté comme dit ci-avant (ci-après «l'Actionnaire

Unique»), a requis le notaire instrumentant d'acter:
1- que la société anonyme de droit luxembourgeois SPINEA S.A., immatriculée au registre de commerce et des sociétés

de Luxembourg sous la section B et le numéro 122912, avec siège social à L- 2420 Luxembourg, 11, Avenue Emile Reuter,
a été constituée en date du 13 décembre 2006 suivant acte reçu par le notaire Gérard Lecuit, alors de résidence à Luxembourg,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 252 du 26 février 2007 (la «Société»).

2- que le capital social de la Société s'élève actuellement à EUR 31.000,- (trente et un mille euros) représenté par 310
(trois cent dix) actions d'une valeur nominale de EUR 100,- (cent euros) chacune, entièrement libérées.

3- que l'Actionnaire Unique, étant le seul propriétaire des actions dont s'agit, prononce par la présente la dissolution
anticipée de la Société avec effet immédiat et sa mise en liquidation et désigne en qualité de liquidateur de la Société,
CONFIDENTIA (FIDUCIAIRE) S. à r. l., avec siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg, RCS
Luxembourg B numéro 30467 et que décharge pleine et entière est donnée au commissaire aux comptes, en ce qui concerne
l'exécution de son mandat.

4- que l'Actionnaire Unique déclare fixer à tout de suite les deuxième et troisième assemblées conformément à l'article
151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir immédiatement l'une après l'autre.

5- que l'Actionnaire Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société et
requiert du notaire instrumentant d'acter qu'il déclare que tout le passif restant de la Société sera réglé et que le passif en
relation avec la clôture de la liquidation est dûment approvisionné; en outre, il déclare que par rapport à d'éventuels passifs
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de la Société actuellement inconnus et non payés à l'heure actuelle, l'Actionnaire Unique assume irrévocablement l'obli-
gation de payer tout ce passif éventuel; qu'en conséquence tout le passif de la Société est réglé et que l'actif restant éventuel
est réparti à l'Actionnaire Unique.

Le rapport sur la liquidation, après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante es qualité
qu'il agit et le notaire soussigné, restera annexé au présent acte avec lequel il sera enregistré.

6 - que l'Actionnaire Unique nomme en qualité de commissaire à la liquidation AUDIEX S.A., située au 9, rue du
Laboratoire, L-1911 Luxembourg, RCS Luxembourg B numéro 65469 et lui confie la mission de faire le rapport sur la
gestion.

7- qu'après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la liquidation, l'Actionnaire Unique en adopte les
conclusions, approuve les comptes de liquidation et le rapport du liquidateur et donne décharge pleine et entière, sans
réserve ni restriction à AUDIEX S.A., prénommée, pour ses travaux de vérification effectués ce jour.

Le rapport du commissaire à la liquidation après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante
es qualité qu'il agit et le notaire soussigné est annexé au présent acte pour être enregistré avec lui.

8- que l'Actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et au liquidateur en ce qui concerne
l'exécution de son mandant.

9- que l'Actionnaire Unique, constitué en troisième assemblée, prononce la clôture de la liquidation et constate que la
Société a définitivement cessé d'exister.

10- que les livres et documents de la Société seront déposés auprès de Société Générale Bank & Trust, 11 avenue Emile
Reuter, L - 2420 Luxembourg.

Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d'une expédition des présentes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante es qualité qu'il agit, ladite personne

a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Cyrielle Savaëte, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C.1, le 18 avril 2016. 1LAC/2016/12588. Reçu 75.-€

Le Receveur (signé): Paul Molling.
- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 20 avril 2016.
Référence de publication: 2016097133/63.
(160066872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Stavos Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 138.868.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2016.
Référence de publication: 2016097134/10.
(160067472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2016.

Global Acquisition S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 205.296.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-fourth of March,
before us, Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
Wabtec Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws

of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, in the
process of being registered with the Register of Commerce and Companies (R.C.S. Luxembourg), having a share capital
of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) (the Founding Shareholder),
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here represented by Mr. Frank Stolz-Page, notary clerk, with professional address in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy under private seal given on March 24, 2016.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, shall remain attached to this notarial deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as described above, has requested the undersigned notary to document the deed of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which it deems to incorporate and the
articles of association of which shall be as follows:

ARTICLES OF ASSOCIATION

Art. 1. Definitions. In the interpretation of these articles of association unless the context otherwise indicates, the fol-
lowing terms shall have the following meanings:

Articles means these articles of association of the Company, as amended from time to time.
Board means the board of managers of the Company, if several Managers have been appointed.
Business Day means any day (other than a Saturday or Sunday) on which commercial banks are usually

open for business in Luxembourg.
Chairman means the chairman of the Board from time to time.
Company means Global Acquisition S.à r.l.
General Meeting means the general meeting of the Shareholders.
Law means the company law of August 10, 1915 on commercial companies, as

amended from time to time.
Managers means the persons appointed as such by the General Meeting and Manager means any of

them.
Shareholders means the persons registered in the register of shareholders of the Company, in application

of article 185 of the Law, as the holders of the Shares from time to time and Shareholder
means any of them.

Shareholders Circular
Resolutions

shall have the meaning ascribed to such term in article 10.

Shares means the shares in registered form in the share capital of the Company having a par value
of one Euro (EUR 1.-) each and Share means any of them.

Sole Manager means the sole manager of the Company.
Sole Shareholder means the sole person registered in the register of shareholders of the Company, in

application of article 185 of the Law, as the only holder of the Shares from time to time.

Art. 2. Form and Name. The name of the Company is “Global Acquisition S.à r.l.”. The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the present Articles, the Law and the relevant legislation.

The Company may have a Sole Shareholder or Shareholders. Any reference to the Shareholders in the Articles shall be
a reference to the Sole Shareholder if the Company has only one (1) Shareholder.

Art. 3. Corporate Objects. The purpose of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of parti-
cipations and any interests, in Luxembourg or abroad, in any companies and/or enterprises in any form whatsoever. The
Company may in particular acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and
other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any
securities and financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development,
management and control of any company and/or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a
portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin.

The Company may borrow in any form except by way of public offer and proceed by private placement only to the issue
of bonds, notes, debentures or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds, including, without limitation, resulting from any borrowings of the Company and/or
from the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other com-
panies or entities it deems fit.

The Company may further guarantee, grant security in favor of or otherwise assist the companies in which it holds a
direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company. The Company may
further give guarantees, pledge, transfer or encumber or otherwise create security over some or all of its assets to guarantee
its own obligations and those of any other company, and generally for its own benefit and that of any other company or
person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial sector without
having obtained the required authorization.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for all debts and
obligations of partnerships or similar entities.

The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.
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The Company may, for its own account as well as for the account of third parties, carry out all operations (including,
without limitation, transactions with respect to real estate or movable property) which may be useful or necessary to the
accomplishment of its purpose or which are directly or indirectly related to its purpose.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to
any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the General Meeting. Within the boundaries of the
municipality of Luxembourg, the registered office may be transferred by a resolution of the Board or, in the case of a sole
Manager, by a decision of the Sole Manager.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, shall further have the right to set up branches, subsidiaries or other
offices wherever it shall deem fit, either within or outside the Grand Duchy of Luxembourg.

Where the Board or, as the case may be, the Sole Manager, determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary
circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding
the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 6. Share Capital. The subscribed share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR
12,500.-), represented by twelve thousand five hundred (12,500) Shares having a par value of one Euro (EUR 1.-) each.

In addition to the capital, there may be set up a premium account into which any premium amount paid on any Share in
addition to its nominal value (including any payment made on warrants attached to any Shares, bonds, notes or similar
instruments) is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any Shares,
which the Company may redeem from its Shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to the
Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other securities
in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. The amount of said accounts
may be used to provide for the payment of any Shares, which the Company may redeem from its Shareholders, to offset
any net realised losses, to make distributions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

The Company’s subscribed share capital may be increased or reduced by a resolution adopted by the General Meeting
in the manner required for the amendment to the Articles, as prescribed in article 11 below.

Art. 7. Shares. All Shares are in registered form, fully subscribed and entirely paid up.
A register of the Shareholders will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any

Shareholder. Such register shall set forth the name of each Shareholder, his/her/its residence or elected domicile, the number
of Shares held by him/her/it, the amounts paid in on each such Share, and the transfer/subscription of Shares and the dates
of such transfers/subscriptions as well as any security rights granted on the Shares from time to time. Each Shareholder
will notify the Company by registered letter his/her/its address and any change thereof. The Company may rely on the last
address of a Shareholder received by it. The ownership of the Shares will be established by the entry in this register.

Certificates of these entries may be issued to the Shareholders and such certificates, if any, will be signed by the Chairman
or by any two (2) Managers or, as the case may be, the Sole Manager.

The Company will recognize only one (1) holder per Share. In case a Share is held by more than one (1) person, the
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until one (1) person has been appointed
as sole owner in relation to the Company. The same rule shall apply in the case of conflict between a usufruct holder
(usufruitier) and a bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor and a pledgee.

The Company may repurchase or redeem its own Shares provided that the repurchased or redeemed Shares be imme-
diately cancelled and the subscribed share capital of the Company reduced accordingly.

Art. 8. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among the Shareholders. Except if otherwise provided by law,
the transfer of Shares to third parties is subject to the prior consent of the Shareholders representing at least three-quarters
(3/4) of the Company's subscribed share capital. The transfer of Shares to third parties by reason of a Shareholder’s death
must be approved by the Shareholders representing three-quarters (3/4) of the rights owned by the survivors.

The transfer of the Shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the register of the Shareholders,
such declaration of transfer to be dated and executed by the transferor and the transferee or by the persons holding suitable
powers of attorney or in accordance with the provisions applying to the transfer of claims provided for in article 1690 of
the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 9. Powers of the General Meeting. As long as the Company has only one (1) Shareholder, the Sole Shareholder
assumes all powers conferred to the General Meeting. In these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General
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Meeting shall be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the Sole Shareholder as long as the Company has
only one (1) Shareholder. Decisions taken by the Sole Shareholder are documented by way of written minutes.

In the case of a plurality of Shareholders, any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of
Shareholders. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

Art. 10. Annual General Meeting - Other General Meetings. If the number of Shareholders exceeds twenty-five (25),
the annual General Meeting shall be held, in accordance with the Law, at the address of the registered office of the Company
or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified in the convening notice of the General
Meeting, on the first Thursday in May of each year at 3.00 pm. If such day is not a Business Day, the annual General
Meeting shall be held on the next following Business Day.

Other General Meetings may be held at such place in Luxembourg and time as may be specified in the respective
convening notices of the General Meeting.

Resolutions of the Shareholders shall be adopted at a General Meeting or by way of circular resolutions (the Shareholders
Circular Resolutions) in case the number of Shareholders is less than or equal to twenty-five (25).

Where resolution(s) is/are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, each Shareholder shall be sent
an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall sign the resolution(s). Shareholders Circular Resolutions signed
by all the Shareholders shall be valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and shall bear
the date of the last signature.

Art. 11. Notice, quorum, convening notices, powers of attorney and vote. The Shareholders shall be convened to the
General Meetings or consulted in writing at the initiative of (i) any Manager or, as the case may be, the Sole Manager, (ii)
the statutory auditor (if any) or (iii) Shareholders representing more than one-half (1/2) of the Company’s subscribed share
capital.

Written convening notice of any General Meeting shall be given to all Shareholders by registered mail to their address
appearing in the register of Shareholders held by the Company at least eight (8) calendar days in advance of the date of the
General Meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which shall be set forth in the convening
notice of the General Meeting.

If all the Shareholders are present and/or represented at a General Meeting and consider themselves as being duly
convened and informed of the agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior written convening
notice.

A Shareholder may act at any General Meeting by appointing another person, who need not be a Shareholder, as its
proxy in writing whether in original, by telefax or e-mail to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg
law) is affixed.

Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munications equipment initiated from Luxembourg whereby (i) all the Shareholders attending the General Meeting can be
identified, (ii) all persons participating in the General Meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of
the General Meeting is performed on an on-going basis and (iv) the Shareholders can properly deliberate. Participating in
a General Meeting by such means shall constitute presence in person at such General Meeting.

Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by Shareholders owning more than one-half (1/2) of the
Company’s subscribed share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the Shareholders shall be
convened by registered letters to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General
Meeting by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the subscribed share capital represented.

The Articles may be amended with the consent of a majority (in number) of Shareholders owning at least three-quarters
(3/4) of the Company’s subscribed share capital.

Any change in the nationality of the Company and any increase of a Shareholder’s commitment in the Company shall
require the unanimous consent of the Shareholders.

Each Share is entitled to one (1) vote at General Meetings.

Art. 12. Management. The Company shall be managed by one (1) or several Manager(s) who need not be Shareholders.
The Manager(s) shall be appointed by the General Meeting. The General Meeting shall also determine the number of

Managers, their remuneration and the term of their office. A Manager may be removed with or without cause and/or
replaced, at any time, by a resolution adopted by the General Meeting.

If several Managers are appointed, they shall constitute the Board.
Where the Company is managed by a Board, each Manager shall be assigned either an A or a B signatory power.

Art. 13. Meetings of the Board. The Board shall appoint a Chairman among its members and may choose a secretary,
who need not be a Manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board, the
resolutions passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the Sole Shareholder. The Chairman will preside
at all meetings of the Board. In his/her absence, the other Managers will appoint another Chairman pro tempore who will
preside at the relevant meeting by simple majority vote of the Managers present and/or represented at such meeting.
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The Board shall meet upon call by the Chairman or any two (2) Managers at the place indicated in the convening notice
of the meeting.

Written convening notice of any meeting of the Board shall be given to all the Managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written convening notice is required if all the Managers are present and/or represented during the meeting and
if they state to have been duly informed and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The written convening
notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax or e-mail to which an electronic signature
(which is valid under Luxembourg law) is affixed, of each Manager. Separate written convening notice shall not be required
for meetings that are held at times and places determined in a schedule previously adopted by a resolution of the Board.

Any Manager may act at any meeting of the Board by appointing in writing, whether in original, by telefax or e-mail to
which an electronic signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed, another Manager as his or her proxy.

The Board can validly debate and take decisions only if at least one half (1/2) of its members is present and/or represented
and at least one (1) category A Manager and at least one (1) category B Manager are present and/or represented. A Manager
may represent more than one of his or her colleagues, provided however that at least two (2) Managers are present at the
meeting or participate at such meeting by way of any means of communication that are permitted under the Articles and
the Law. Decisions are taken by the majority of the Managers present and/or represented provided that any resolution shall
not validly be passed unless it is approved by at least one (1) category A Manager and at least one (1) category B Manager.

In case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall have a casting vote.
Any Manager may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or similar means of

communications equipment whereby (i) all Managers attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the Managers can properly deliberate. Participating in a meeting by such means shall constitute presence in person
at such meeting. A meeting of the Board held by such means of communication will be deemed to be held in Luxembourg.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing, in case of urgency or where
other exceptional circumstances so require. Such written resolution shall consist of one or several documents containing
the resolution and signed, manually or electronically by means of an electronic signature (which is valid under Luxembourg
law) by each Manager. The date of such resolution shall be the date of the last signature.

Article 13 does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Manager.

Art. 14. Minutes of meetings of the Board or minutes of resolutions of the Sole Manager. The resolutions passed by the
Sole Manager shall be documented by written minutes kept at the Company's registered office.

The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or a member of the Board who presided at
such meeting or all the Managers present at such meeting. The minutes of the resolutions taken by the Sole Manager shall
be signed by the Sole Manager.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any two (2) Managers or the Sole Manager (as the case may be).

Art. 15. Powers of the Board. The Board or, as the case may be, the Sole Manager is vested with the broadest powers
to manage the business of the Company and to authorize and/or perform or cause to be performed all acts of disposal and
administration falling within the corporate objects of the Company.

All powers not expressly reserved by the Law or by the Articles to the General Meeting fall within the competence of
the Board or, as the case may be, the Sole Manager.

Art. 16. Delegation of powers. The Board may appoint a person (délégué à la gestion journalière), either a Shareholder
or not, or a member of the Board or not, who shall have full authority to act on behalf of the Company in all matters
concerned with the daily management and affairs of the Company.

The Board may appoint a person, either a Shareholder or not, either a Manager or not, as permanent representative for
any entity in which the Company is appointed as member of the board of directors. This permanent representative shall act
with all discretion, but in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its capacity as member
of the board of directors of any such entity.

The Board is also authorized to appoint a person, either Manager or not, for the purposes of performing specific functions
at every level within the Company.

Art. 17. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the joint signatures
of one (1) category A Manager and one (1) category B Manager, or as the case may be, (ii) the sole signature of the Sole
Manager.

The Company shall further be bound by the joint signatures of any persons or the sole signature of the person to whom
specific signatory power has been granted by the Board or the Sole Manager, but only within the limits of such power.
Within the boundaries of the daily management, the Company will be bound by the sole signature, as the case may be, of
the person appointed to that effect in accordance with the first paragraph of article 16 above.
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Art. 18. Liability of the Manager(s). The Manager(s) do not assume, by reason of their position, any personal liability
in relation to commitments regularly made by them in the name of the Company provided such commitments comply with
the Articles and the Law. They are authorized agents only and are therefore merely responsible for the execution of their
mandate.

Art. 19. Audit. If the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall be supervised
by one (1) or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), or, where required by the Law, an independent
external auditor (réviseur d’entreprises agréé).

The Shareholders shall appoint the statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), if any and the independent external
auditor (réviseur d’entreprises agréé), if any, and determine their number, remuneration and the term of their office, which
may not exceed six (6) years. The statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes) and the independent external auditor
(réviseur d’entreprises agréé) may be re-appointed.

Art. 20. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on first (1 st ) January and ends on thirty-
first (31 st ) December of each year.

Art. 21. Annual Accounts. Every year as of the accounting year's end, the Board or, as the case may be, the Sole Manager
will draw up the annual accounts of the Company in the form required by the Law.

Each Shareholder may inspect the above inventory and annual accounts at the Company's registered office.

Art. 22. Distributions. From the annual net profits of the Company, five per cent. (5%) shall be allocated to the reserve
required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent. (10%) of
the subscribed share capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 6
above, but shall again be compulsory if the reserve falls below such one-tenth (1/10).

The annual General Meeting shall determine the allocation of the remainder of the annual net profits and may decide to
pay dividends from time to time as in its discretion it believes best suits the corporate purpose and policy and within the
limits of the Law.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) interim accounts are drawn up by the Board or, as the case may be, the Sole Manager;
(ii) such interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for

distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
accounting year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and dis-
tributable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Company’s auditor, if any, has stated in his/her report to the Board or, as the case may be, the Sole Manager,
that items (i) and (ii) above have been satisfied;

(iv) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Shareholders or the Board, or as the case may be,
the Sole Manager, within two (2) months from the date of the interim accounts;

(v) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and
(vi) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the accounting year, the Shareholders

must refund the excess to the Company.

Art. 23. Dissolution. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, ban-
kruptcy, insolvency or any similar event affecting one (1) or several Shareholders.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner required
for the amendment to the Articles, as prescribed in article 11 above. In the event of a dissolution of the Company, the
liquidation shall be carried out by one (1) or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed
by the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine the powers and the remu-
neration of the liquidator(s).

The surplus, after realization of the assets and the payment of the liabilities, shall be distributed among the Shareholders
proportionally to the Shares held by them.

Art. 24. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law and, subject to any non-waivable provisions of the applicable law, any agreement entered into by the Shareholders
from time to time.

Transitional provision

The first accounting year begins today and ends on December 31, 2016.

Subscription and payment

The Articles having thus been established, the Founding Shareholder, represented as described above, hereby declares
that it subscribes to twelve thousand five hundred (12,500) shares representing the total subscribed share capital of the
Company.
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All these shares have been fully paid up by the Founding Shareholder by a payment in cash, so that the sum of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) paid by the Founding Shareholder is from now on at the free disposal of the
Company, evidence thereof having been given to the officiating notary.

Statement - Costs

The notary executing this notarial deed declares that the conditions prescribed by articles 182 and 183 of the Law have
been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment. Further, the notary executing this deed confirms that these
Articles comply with the provisions of articles 27 and 184 of the Law.

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand four hundred euros (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

The Founding Shareholder, represented as described above, representing the total subscribed share capital of the Com-
pany, has passed the following resolutions:

(a) the number of managers of the Company is set at four (4);
(b) the following persons are appointed as managers of the Company having an A signatory power:
- Mr. David Michael Seitz, whose professional address is at 1001 Air Brake Avenue, Wilmerding, Pennsylvania 15148

(United States of America), born on February 7, 1965 in Pittsburgh, Pennsylvania (United States of America);
- Mr. Brian Edmund Kelly, whose professional address is at 1001 Air Brake Avenue, Wilmerding, Pennsylvania 15148

(United States of America), born on April 7, 1963 in Pittsburgh, Pennsylvania (United States of America);
and the following person are appointed as managers of the Company having a B signatory power:
- Mr. Christiaan Frederik van Arkel, whose professional address is at 46A, avenue J.F. Kennedy, L - 1855 Luxembourg

(Grand Duchy of Luxembourg), born on March 21, 1973 in Bangkok (Thailand); and
- Mrs. Anne Bölkow, whose professional address is at 46A, avenue J.F. Kennedy, L - 1855 Luxembourg (Grand Duchy

of Luxembourg), born on August 28, 1980 in Aachen (Germany).
(c) that the members of the Board are appointed for an undetermined period; and
(d) that the address of the registered office of the Company is set at 46A, avenue J.F. Kennedy, L - 1855 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Mondorf-les-Bains in the office of the undersigned notary, on the
day named at the beginning of this document.

This document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary by
his surname, name, civil status and residence, the said proxyholder of the appearing party signed the present deed together
with the undersigned notary.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le vingt-quatre mars,
par devant nous, Maître Marc Loesch, notaire demeurant à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Wabtec Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée gouvernée par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,

ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en cours d’immtraticulation auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés du Luxembourg (R.C.S. Luxembourg), ayant un capital social de douze mille cinq cents Euro
(EUR 12.500,-) (l’Associé Fondateur),

ici représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains,
Grand-Duché de Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 24 mars 2016.
Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante ainsi que par le notaire

soussigné, restera annexée au présent acte notarié pour être soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement.
Laquelle partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire soussigné d’enregistrer l’acte de

constitution d’une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et de dresser les statuts qu'elle a arrêtés comme
suit:

STATUTS

Art. 1 er . Définitions.  Pour ce qui est de l’interprétation de ces statuts, à moins que le contexte ne l’indique de manière
différente, les termes suivants auront les significations suivantes:

Assemblée Générale signifie l’assemblée générale des Associés.

91900



L U X E M B O U R G

Associés signifie les personnes nommées dans le registre des associés de la Société, conformément à
l’article 185 de la Loi, en tant que détenteurs de Parts Sociales de temps à autre et Associé
signifie n’importe lequel d’entre eux.

Associé Unique signifie la personne unique nommée dans le registre des associés de la Société,
conformément à l’article 185 de la Loi, en tant que seul détenteur des Parts Sociales de temps
à autre.

Conseil signifie l’organe de gérance de la Société, si plusieurs Gérants ont été nommés.
Gérants signifie les personnes nommées en cette qualité par l’Assemblée Générale et Gérant signifie

n’importe lequel d’entre eux.
Gérant Unique signifie le gérant unique de la Société.
Jour Ouvrable signifie toute journée (autre qu’un samedi ou un dimanche) pendant laquelle les banques

commerciales sont normalement ouvertes au public
au Luxembourg.

Loi signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à
autre.

Parts Sociales signifie les parts sociales nominatives dans le capital social de la Société ayant une valeur
nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale signifie n’importe laquelle d’entre
elles.

Président signifie le président du Conseil de temps à autre.
Résolutions Circulaires
des Associés

aura la signification donnée à ce terme à l’article 10.

Société signifie Global Acquisition S.à r.l.
Statuts signifie les présents statuts de la Société tels que modifiés de temps à autre.

Art. 2. Forme et Dénomination. La dénomination de la Société est " Global Acquisition S.à r.l.". La Société est une
société à responsabilité limitée gouvernée par les présents Statuts, la Loi et la législation applicable.

La Société peut avoir un Associé Unique ou des Associés. Toute référence aux Associés dans les Statuts est une référence
à l'Associé Unique si la Société n'a qu'un (1) seul Associé.

Art. 3. Objet Social. L'objet de la Société est l’acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations ou
d’intérêts, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit. La Société
peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs
de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs
et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à
la gestion et au contrôle de toute société et/ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit excepté par voie d’offre publique et elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d’obligations, de billets à ordre, de titres de créance ou de toute sorte
de créance ou de titres participatifs.

La Société peut prêter des fonds comprenant, sans limitation, ceux résultant de ses emprunts et/ou des émissions de
titres participatifs ou de titres de créance de toute sorte, à ses filiales, à des sociétés affiliées et à toutes autres sociétés et/
ou entités jugées appropriées.

La Société peut également garantir, accorder des garanties à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société. La Société
peut en outre consentir des garanties, nantir, céder ou grever de charge ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant
sur tout ou partie de ses avoirs pour garantir ses propres obligations et celles de toute autre société, généralement pour son
propre bénéfice et celui de toute autre société ou personne. Pour éviter toute ambiguïté, la Société ne peut pas exercer
d’activités réglementées du secteur financier sans avoir obtenu l’autorisation requise.

La Société peut encore agir en tant qu’associé commandité ou commanditaire avec responsabilité illimitée ou limitée
pour toutes les créances et obligations de sociétés en commandite (partnership) ou entités similaires.

La Société peut employer toutes techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investissements, y
compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux crédits, aux fluctuations monétaires,
aux fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut, pour son propre compte ainsi que pour le compte de tiers, accomplir toutes les opérations (comprenant,
sans limitation, des transactions mobilières et immobilières) utiles ou nécessaires à l’accomplissement de son objet social
ou se rapportant directement ou indirectement à celui-ci.

Art. 4. Durée de la Société. La Société est formée pour une période illimitée.

Art. 5. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré vers toute autre
commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l’Assemblée Générale. Dans les limites de la commune

91901



L U X E M B O U R G

de Luxembourg, le siège social peut être transféré par une résolution du Conseil ou, dans le cas d’un Gérant unique, par
une décision du Gérant Unique.

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, a encore le droit de créer des succursales, des filiales ou d’autres bureaux
en tous lieux qu’il jugera appropriés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou
militaire de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social, ou la communication aisée entre le siège
social de la Société et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer temporairement le siège social de
la Société à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances extraordinaires. Ces mesures temporaires n'auront
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, en dépit du transfert temporaire de son siège social, restera
une société luxembourgeoise.

Art. 6. Capital Social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-),
représenté par douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.

En plus du capital social, il peut être établi un compte de prime d’émission sur lequel sera versé tout montant de prime
payé sur une Part Sociale en plus de sa valeur nominale (y compris tout paiement effectué sur les warrants attachés à toutes
Parts Sociales, obligations, notes ou instruments similaires). Le montant du compte de prime peut être utilisé pour procéder
au paiement de toutes Parts Sociales que la Société peut racheter de temps à autre aux Associés, pour compenser les pertes
nettes réalisées, pour procéder à des distributions aux Associés ou pour allouer des fonds à la réserve légale.

La Société peut, sans limitation, accepter des apports en capital ou autres apports sans émettre de Parts Sociales ou
d’autres titres en contrepartie de cet apport et peut allouer les apports à un ou plusieurs comptes. Le montant desdits comptes
peut être utilisé pour procéder au paiement de toutes Parts Sociales que la Société peut racheter de temps à autre aux
Associés, pour compenser les pertes nettes réalisées, pour procéder à des distributions aux Associés ou pour allouer des
fonds à la réserve légale.

Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale
statuant de la manière requise en cas de modification des Statuts, dans les conditions prévues à l'article 11 ci-dessous.

Art. 7. Parts Sociales. Toutes les Parts Sociales sont nominatives, intégralement souscrites et entièrement libérées.
Un registre des Associés est tenu au siège social, où il peut être consulté par tout Associé. Ce registre contient le nom

de tout Associé, sa résidence ou son domicile élu, le nombre de Parts Sociales qu'il détient, le montant libéré pour chacune
de ses Parts Sociales, ainsi que la mention des cessions/souscriptions de Parts Sociales et les dates de ces cessions/sou-
scriptions, de même que toutes sûretés accordées sur les Parts Sociales de temps à autre. Chaque Associé doit notifier son
adresse à la Société par lettre recommandée ainsi que tout changement ultérieur. La Société peut se référer à la dernière
adresse reçue par un Associé. La propriété des Parts Sociales est établie par inscription dans ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions peuvent être émis aux Associés et ces certificats, s'ils sont émis, seront signés
par le Président ou par deux (2) Gérants ou, le cas échéant, par le Gérant Unique.

La Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par Part Sociale. Dans le cas où une Part Sociale viendrait à appartenir
à plusieurs personnes, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits attachés à cette Part Sociale jusqu'au
moment où une (1) personne aura été désignée comme propriétaire unique vis-à-vis de la Société. La même règle sera
appliquée en cas de conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier et un débiteur gagiste.

La Société peut racheter ses propres Parts Sociales à condition que les Parts Sociales rachetées soient immédiatement
annulées et le capital social souscrit de la Société réduit en conséquence.

Art. 8. Cessions de Parts Sociales. La cession de Parts Sociales entre Associés peut se faire librement. A moins que la
loi ne le prévoie autrement, la cession de Parts Sociales à des tiers est soumise à l’accord préalable des Associés représentant
au moins trois-quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société. La cession de Parts Sociales à des tiers en raison du
décès d’un Associé doit être approuvée par les Associés représentant trois-quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.

La cession de Parts Sociales peut s’effectuer par une déclaration écrite de la cession inscrite au registre des Associés,
cette déclaration de cession devant être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant les
pouvoirs de représentation nécessaire pour agir à cet effet ou, conformément aux dispositions de l'article 1690 du code civil
luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société peut également accepter comme preuve de cession d'autres instruments de cession prouvant les consentements
du cédant et du cessionnaire, et jugés suffisants par la Société.

Art. 9. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Aussi longtemps que la Société n'a qu'un (1) Associé, l'Associé Unique a tous
les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés
par l'Assemblée Générale est une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé Unique tant que la
Société n'a qu'un (1) seul Associé. Les décisions prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie de procès-verbaux
écrits.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d’Associés, toute Assemblée Générale régulièrement constituée représente tous les
Associés. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.
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Art. 10. Assemblée Générale annuelle - Autres Assemblées Générales. Si le nombre d’Associés excède vingt-cinq (25),
l'Assemblée Générale annuelle se tient conformément à la Loi à l’adresse du siège social de la Société ou à tout autre endroit
de la commune du siège social indiqué dans les convocations de l’Assemblée Générale, le premier jeudi du mois de mai
de chaque année à 15h00. Si ce jour n’est pas un Jour Ouvrable, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le premier Jour
Ouvrable suivant.

Les autres Assemblées Générales pourront se tenir à Luxembourg aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.
Les résolutions des Associés seront prises par l’Assemblée Générale ou par voie de résolutions circulaires (les Résolu-

tions Circulaires des Associés) dans le cas où le nombre des Associés est inférieur ou égal à vingt-cinq (25).
Lorsque la (les) résolution(s)doivent/doit être prise(s) par le biais de Résolutions Circulaires des Associés, chaque

Associé recevra un projet de la (des) résolution(s) à passer, et signera la (les) résolution(s). Les Résolutions Circulaires des
Associés signées par tous les Associés seront valides et engageront la Société comme si elles avaient été prises pendant
une Assemblée Générale dûment convoquée et tenue et porteront la date de la dernière signature.

Art. 11. Convocation, quorum, avis de convocation, procurations et vote. Les Associés sont convoqués aux Assemblées
Générales ou consultés par écrit à l’initiative (i) de tout Gérant ou, le cas échéant, du Gérant Unique, (ii) le commissaire
aux comptes (le cas échéant) ou (iii) d’Associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social souscrit de la Société.

Les avis de convocation pour toute Assemblée Générale sont envoyés à tous les Associés par lettre recommandée à leur
domicile dont il est fait mention dans le registre des Associés tenu par la Société au moins huit (8) jours calendaires avant
la date de l’Assemblée Générale, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation.

Si tous les Associés sont présents et/ou représentés à une Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment convoqués
et informés de l'ordre du jour de l’Assemblée Générale, l’Assemblée Générale pourra être tenue sans convocation préalable.

Chaque Associé peut prendre part aux Assemblées Générales en désignant par écrit, soit en original, soit par téléfax ou
par courriel muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise), une autre personne
comme mandataire, Associé ou non.

Tout Associé peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre
moyen de communication similaire initié à partir du Luxembourg grâce auquel (i) tous les Associés participant à l'Assem-
blée Générale peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à l'Assemblée Générale peut entendre les autres
participants et leur parler, (iii) l'Assemblée Générale est retransmise en direct et (iv) les Associés peuvent valablement
délibérer. La participation à une Assemblée Générale par un tel moyen de communication équivaudra à une participation
en personne à l'Assemblée Générale.

Les Résolutions devant être adoptées en Assemblées Générales seront prises par les Associés détenant plus de la moitié
(1/2) du capital social souscrit de la Société. Si cette majorité n’est pas atteinte lors de la première Assemblée Générale,
les Associés seront convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale et les résolutions seront prises
lors de la seconde Assemblée Générale à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital
social souscrit représenté.

Les Statuts peuvent être modifiés avec le consentement d’une majorité (en nombre) d’Associés détenant au moins trois-
quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société.

Le changement de la nationalité de la Société et l'augmentation des engagements d’un Associé dans la Société exigent
l'accord unanime des Associés.

Chaque Part Sociale donne droit à un (1) vote aux Assemblées Générales.

Art. 12. Administration. La Société est administrée par un (1) ou plusieurs Gérant(s), Associés ou non.
Le(s) Gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'Assemblée Générale. L'Assemblée Générale détermine également le nombre

de Gérants, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un Gérant peut être révoqué avec ou sans motif et/ou remplacé,
à tout moment, par une résolution prise par l’Assemblée Générale.

Si plusieurs Gérants sont nommés, ceux-ci constitueront le Conseil.
Si la Société est administrée par un Conseil, chaque Gérant se verra attribué soit un pouvoir de signature A, soit un

pouvoir de signature B.

Art. 13. Réunion du Conseil. Le Conseil doit nommer un Président parmi ses membres et peut désigner un secrétaire,
Gérant ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil, des résolutions passées en
Assemblée Générale ou des résolutions passées par l'Associé Unique. Le Président préside toutes les réunions du Conseil.
En son absence, les autres Gérants nommeront un autre Président pro tempore qui présidera la réunion en question par un
vote à la majorité simple des Gérants présents et/ou représentés à la réunion en question.

Les réunions du Conseil sont convoquées par le Président ou par deux (2) Gérants, au lieu indiqué dans l'avis de con-
vocation de la réunion.

Avis écrit de toute réunion du Conseil est donné à tous les Gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue
pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés brièvement dans
la convocation de la réunion du Conseil.
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La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les Gérants sont présents et/ou représentés
lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à
la convocation écrite avec l'accord de chaque Gérant donné par écrit soit en original, soit par téléfax ou par courriel muni
d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise). Une convocation spéciale ne sera pas
requise pour une réunion se tenant aux lieu et place prévus dans une résolution préalablement prise par le Conseil.

Tout Gérant peut se faire représenter lors d’une réunion du Conseil en désignant par écrit soit en original, soit par téléfax
ou par courriel muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise), un autre Gérant
comme son mandataire.

Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la moitié (1/2) au moins de ses membres est présente et/ou
représentée et au moins un (1) Gérant de catégorie A et au moins un (1) Gérant de catégorie B est présent et/ou représenté.
Un Gérant peut représenter plus d'un de ses collègues, à condition toutefois que deux (2) Gérants au moins soient présents
à la réunion ou participent à cette réunion par le biais de tout moyen de communication permis par les Statuts et la Loi. Les
décisions sont prises à la majorité des voix des Gérants présents et/ou représentés sous réserve qu’une résolution ne sera
pas valablement prise sans être approuvée par au moins un (1) Gérant de catégorie A et au moins un (1) Gérant de catégorie
B.

Au cas où lors d'une réunion, il existe une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la
réunion sera prépondérante.

Tout Gérant peut participer à la réunion du Conseil par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen
de communication similaire grâce auquel (i) tous les Gérants participant à la réunion peuvent être identifiés, (ii) toute
personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) la réunion est retransmise en direct
et (iv) les Gérants peuvent valablement délibérer. La participation à une réunion par un tel moyen de communication
équivaudra à une participation en personne à une telle réunion. Une réunion du Conseil qui se tient par le biais de tels
moyens de communication sera considérée comme s’étant tenue au Luxembourg.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, en cas d'urgence ou de circonstances exceptionnelles le justifiant, une réso-
lution du Conseil peut également être prise par écrit. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs documents
contenant les résolutions et signés, manuellement ou électroniquement par une signature électronique (conforme aux exi-
gences de la loi luxembourgeoise) par tous les Gérants. La date d'une telle résolution est la date de la dernière signature.

L'article 13 ne s'applique pas dans le cas où la Société est administrée par un Gérant Unique.

Art. 14. Procès-verbaux de réunions du Conseil et Procès-verbaux des résolutions du Gérant Unique. Les résolutions
prises par le Gérant Unique sont inscrites dans des procès-verbaux tenus au siège social de la Société.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil sont signés par le Président ou un membre du Conseil qui en aura assumé
la présidence ou par tous les Gérants ayant assisté à la réunion. Les procès-verbaux des résolutions prises par le Gérant
Unique sont signés par le Gérant Unique.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le Président, deux (2)
Gérants ou le Gérant Unique (le cas échéant).

Art. 15. Pouvoirs du Conseil. Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique est investi des pouvoirs les plus étendus
pour gérer les affaires de la Société et autoriser et/ou exécuter ou faire exécuter tous les actes de disposition et d’adminis-
tration correspondant à l’objet social de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compétence
du Conseil ou, le cas échéant, du Gérant Unique.

Art. 16. Délégation de pouvoirs. Le Conseil peut nommer un délégué à la gestion journalière, Associé ou non, membre
du Conseil ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout ce qui concerne la gestion journalière
et les affaires de la Société.

Le Conseil peut nommer une personne, Associé ou non, Gérant ou non, en qualité de représentant permanent de toute
entité dans laquelle la Société est nommée membre du conseil d’administration. Ce représentant permanent agira de son
propre chef, mais au nom et pour le compte de la Société et engagera la Société en sa qualité de membre du conseil
d’administration d’une telle entité.

Le Conseil est aussi autorisé à nommer une personne, Gérant ou non, pour l'exécution de missions spécifiques à tous
les niveaux de la Société.

Art. 17. Signatures autorisées. La Société est engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature
conjointe d’un (1) Gérant ayant un pouvoir de signature A et d’un (1) Gérant ayant un pouvoir de signature B, ou le cas
échéant, (ii) la signature du Gérant Unique.

La Société est également engagée par la signature conjointe de toutes personnes ou l'unique signature de toute personne
à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil ou par le Gérant Unique, et ce dans les limites des
pouvoirs qui leur auront été conférés. Dans les limites de la gestion journalière, la Société sera engagée par la seule signature,
selon le cas, de la personne nommée à cet effet conformément au premier paragraphe de l'article 16 ci-dessus.

91904



L U X E M B O U R G

Art. 18. Responsabilité du(des) Gérant(s). Le(s) Gérant(s) ne contractent, en raison de leur position, aucune obligation
personnelle concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société dans la mesure où ces engagements
sont conformes aux Statuts et à la Loi. Ils ne sont que des agents autorisés et ne sont donc simplement responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 19. Commissaire(s) aux comptes. Si le nombre d’Associés dépasse vingt-cinq (25), les opérations de la Société
seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaire(s) aux comptes ou, dans les cas prévus par la Loi, par un réviseur
d'entreprises agréé.

Les Associés nomment le(s) commissaire(s) aux comptes, s’il y a lieu, et le réviseur d’entreprises agréé, s’il y a lieu, et
déterminent leur nombre, leur rémunération et la durée de leur fonction pour une période ne pouvant excéder six (6) ans.
Le(s) commissaire(s) aux comptes et le réviseur d’entreprises agréé sont rééligibles.

Art. 20. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un
(31) décembre de chaque année.

Art. 21. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'année sociale, le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique
dressera les comptes annuels de la Société dans la forme requise par la Loi.

Chaque Associé peut inspecter l’état comptable ci-dessus et les comptes annuels au siège social de la Société.

Art. 22. Affectation des bénéfices. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui sont
affectés à la réserve requise par la loi. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix
pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de
temps à autre, conformément à l'article 6 ci-dessus, et deviendra à nouveau obligatoire si la réserve légale descend en
dessous de ce seuil d’un dixième (1/10).

L'Assemblée Générale annuelle décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décide de payer des
dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la Société
et dans les limites de la Loi.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués, à tout moment, dans les conditions suivantes:
(i) le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, dresse des comptes intérimaires;
(ii) les comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris les primes d’émission) suffi-

sants sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés
depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté des bénéfices
reportés et des réserves distribuables, et réduit des pertes reportées et des sommes à allouer à la réserve légale;

(iii) le commissaire aux compte de la Société, le cas échéant, a considéré dans son rapport au Conseil que les conditions
(i) et (ii) ci-dessus ont été satisfaites;

(iv) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes doit être prise par les Associés, le Conseil ou, le cas échéant,
le Gérant Unique, dans les deux (2) mois suivant la date des comptes intérimaires;

(v) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société;
(vi) si les acomptes sur dividendes qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social,

les Associés doivent rembourser l’excédent à la Société.

Art. 23. Dissolution. La Société n’est pas dissoute du fait de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité,
de la faillite, de l’insolvabilité ou de tout autre évènement similaire affectant un (1) ou plusieurs Associés.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution de l'Assemblée Générale statuant comme en matière de
modifications des présents Statuts, dans les conditions prévues à l'article 11 ci-dessus. En cas de dissolution de la Société,
il sera procédé à la liquidation par les soins d'un (1) ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques
ou morales) nommés par l'Assemblée Générale décidant cette liquidation. Cette Assemblée Générale déterminera également
les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateur(s).

Le boni de liquidation, après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, sera distribué aux Associés proportion-
nellement aux Parts Sociales détenues par eux.

Art. 24. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront tran-
chées conformément à la Loi et, sous réserve des dispositions légales d’ordre public, à tout accord conclu de temps à autre
entre les Associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2016.

Souscription et libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, l’Associé Fondateur, représenté tel que décrit ci-dessus, déclare qu'il souscrit les
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales représentant la totalité du capital social souscrit de la Société.

91905



L U X E M B O U R G

Toutes ces parts sociales ont été entièrement libérées par l'Associé Fondateur par un paiement en numéraire, de sorte
que le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) payé par l’Associé Fondateur est désormais à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration - Estimation des frais

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 182 et 183 de la Loi et en
constate expressément l'accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux dispositions des articles
27 et 184 de la Loi.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l’associé unique

L’Associé Fondateur, représenté tel que décrit ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social souscrit de la Société,
a pris les résolutions suivantes:

(a) le nombre de gérants de la Société est fixé à quatre (4);
(b) les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants de la Société ayant un pouvoir de signature A:
- M. David Michael Seitz, dont l'adresse professionnelle est à 1001 Air Brake Avenue, Wilmerding, Pennsylvanie 15148

(Etats-Unis d’Amérique), né le 7 février 1965 à Pittsburgh, Pennsylvanie (Etats-Unis d’Amérique);
- M. Brian Edmund Kelly, dont l'adresse professionnelle est à 1001 Air Brake Avenue, Wilmerding, Pennsylvanie 15148

(Etats-Unis d’Amérique), né le 7 avril 1963 à Pittsburgh, Pennsylvanie (Etats-Unis d’Amérique);
et les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants de la Société ayant un pouvoir de signature B:
- M. Christiaan Frederik van Arkel, dont l'adresse professionnelle est au 46A, avenue J.F. Kennedy, L - 1855 Luxembourg

(Grand-Duché de Luxembourg), né le 21 mars 1973 in Bangkok (Thailande); et
- Mme. Anne Bölkow, dont l'adresse professionnelle est au 46A, avenue J.F. Kennedy, L - 1855 Luxembourg (Grand-

Duché de Luxembourg), née le 28 août 1980 in Aix-la-Chapelle (Allemagne).
(c) les membres du Conseil sont nommés pour une période indéterminée; et
(d) l’adresse du siège social de la Société est fixé au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte a

été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante et en cas de divergence
entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l’étude du notaire soussigné, même date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, connu du notaire soussigné par son nom, prénom usuel,

état civil et demeure, ledit mandataire de la partie comparante a signé avec le notaire soussigné le présent acte.
Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 1 er avril 2016. GAC/2016/2622. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 13 avril 2016.
Référence de publication: 2016092008/665.
(160060963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2016.

Gestron Asset Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 205.927.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-eighth day of April.
Before Us, Maître Léonie GRETHEN, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

There appeared the following:
Dr John Spiro LATSIS, born on 26 July 1977 in Boston, United States of America, residing professionally at 9 Little

St James’s Street, London SW1A 1DP, United Kingdom,
here represented by Ms Hilary FITZGIBBON, employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy

given under private seal on 20 April 2016,
which proxy has been initialled “ne varietur” by the proxy holder and the undersigned notary will remain attached to

the present deed to be filed at the same time.
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The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to draw up as follows the deed
of formation of a Luxembourg company that he desires to incorporate and the articles of incorporation of which (the
“Articles of Incorporation” or the “Articles”) shall be as follows:

22. Name - Registered office - Duration - Purpose

Art. 1. Name. There is hereby formed among the subscribers, and all other persons who shall become owners of the
shares hereafter created, a société anonyme under the name of “Gestron Asset Management S.A.” (hereafter: the “Com-
pany”).

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to
any other place within the Grand-Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders (the “General
Meeting of Shareholders”) deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the town limits by simple resolution of the board of
directors (the “Board of Directors”).

If extraordinary events of political, economic or social nature likely to impair the normal activity at the registered office
or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered office
may be provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such a
transfer will, however, have no effect on the nationality of the Company which shall remain a Luxembourg company. The
declaration of the provisional transfer abroad of the registered office will be made and brought to the attention of third
parties by the officer of the Company best placed to do so in the circumstances.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 4. Purpose. The purpose of the Company is the management of alternative investment funds (“AIFs”) within the
meaning of and in accordance with the Luxembourg law of 12 July 2013 on alternative investment fund managers, as
amended from time to time (the “AIFM Law”). In accordance with Article 5(2) of the AIFM Law, the Company shall not
engage in activities other than those referred to in Annex I of the AIFM Law.

The management of AIFs covers at least portfolio and/or risk management, in accordance with Annex I of the AIFM
Law.

The Company may also perform other functions in the course of the collective management of an AIF, such as:
a) Administration as per Annex I point 2. (a) of the AIFM Law and which comprises (i) legal and fund management

accounting services, (ii) customer inquiries, (iii) valuation and pricing (including tax returns), (iv) regulatory compliance
monitoring, (v) maintenance of unitholders and/or shareholders register, (vi) distribution of income, (vii) units and/or shares
issues and redemptions, (viii) contract settlements (including certificate dispatch), and (ix) record keeping.

b) Marketing, distribution or placement of units, shares or interests in AIFs.
c) Activities related to the assets of AIFs, namely services necessary to meet the fiduciary duties of the AIFM, facilities

management, real estate administration activities, advice to undertakings on capital structure, industrial strategy and related
matters, advice and services relating to mergers and the purchase of undertakings and other services connected to the
management of the AIF and the companies and other assets in which it has invested.

The Company may perform part or all of these activities for AIFs or other alternative investment fund managers or
management companies as delegate. The Company may provide services in Luxembourg and abroad and may for that
purpose establish representative offices and/or branches in Luxembourg and abroad. The Company may also administer
its own assets and perform all operations and activities considered useful for the accomplishment and development of its
purpose, while remaining within the limits provided for under the law of 10 August 1915 on commercial companies, as
amended (the “Law of 1915”) and in the AIFM Law, as amended.

II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The Company has an issued and paid-up capital of EUR 250,000.- (two hundred and fifty thousand
euros) divided into 250 (two hundred and fifty) shares with a nominal value of EUR 1,000.- (one thousand euros) per share,
each fully paid-up.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a decision of the General Meeting of Shareholders
deliberating in the manner required for amendments to the Articles.

Art. 6. Shares. The shares of the Company shall be in registered form.
A register of shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any shareholder.

Ownership of shares will be established by inscription in the said register.
The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.

III. Management - Supervision

Art. 7. Appointment of the Board of Directors. The Company shall be managed by a board of directors composed of
three (3) members at least who need not be shareholders of the Company.
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The directors shall be elected by a General Meeting of Shareholders for a period that may not exceed six years. The
directors may be dismissed at any time and at the sole discretion of a General Meeting of Shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a Director because of death, retirement or otherwise, the remaining Directors
may meet and elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next meeting of the shareholders.

Art. 8. Meetings of the Board of Directors. The Board of Directors will elect from among its members a Chairman. It
may further choose a Secretary, either director or not, who shall be in charge of keeping the minutes of the meetings of the
Board of Directors.

The Chairman will preside at all meetings of shareholders and of the Board of Directors. In his absence, the General
Meeting of Shareholders or, as the case may be, the Board of Directors will appoint another person as chairman pro tempore
by vote of the majority in number present in person or by proxy at such meeting.

Meetings of the Board of Directors are convened by the Chairman or by any other two members of the Board.
Written notice of any meeting of the Board of Directors shall be given to all Directors at least twenty-four (24) hours

in advance of the hour set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the notice of meeting. This notice may be waived by the consent in writing or by cable, telegram, telex
or telefax or similar communication from each Director. Separate notice shall not be required for meetings held at times
and places set out in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

The meeting will be duly held without prior notice if all the directors are present or duly represented.
The meetings are held at the place, the day and the hour specified on the convening notice.
Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing or by facsimile or telegram or

telex another director as his proxy.
The internal regulations of the Board of Directors may provide that the directors participating in the board meeting by

video conference or any other telecommunication means allowing for their identification and effective participation to the
meeting shall be deemed present for the purpose of quorum and majority rules.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by conference call or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to communicate with each other. The participation in a
meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The Board of Directors can deliberate or act with due authority if at least a majority of the Directors is present or
represented at such meeting. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented at
such meeting. In cases when they are an even number of directors, the chairman of the meeting shall have a casting vote.

A director having a personal interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the Board
of Directors shall be obliged to inform the Board of Directors thereof and to have his declaration recorded in the minutes
of the meeting. He may not take part in the relevant proceeding of the Board. At the next General Meeting of Shareholders,
before votes are taken in any other matter, the shareholders shall be informed of those cases in which a director had a
personal interest contrary to that of the Company.

These rules do not apply when the Board of Directors votes on transactions, in which any director may have any personal
interest, if they are concluded in the ordinary course of business at arm’s length.

Resolutions signed by all directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting duly convened
and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be
evidenced by letter, facsimile or telex.

Art. 9. Minutes. The decisions of the Board of Directors will be recorded in minutes to be inserted in a special register
and signed by the Chairman or by any two other directors. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
Chairman or by any two other directors.

Art. 10. Powers. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and
disposition in the Company’s interest. All powers not expressly reserved by the Law of 1915 or by the present Articles to
the General Meeting of Shareholders fall within the competence of the Board of Directors.

Art. 11. Delegation of Powers. The Board of Directors may delegate part of its powers to at least two persons that shall
be of sufficiently good repute and that shall be sufficiently experienced also in relation to the type of business carried out
by the UCIs referred to under Article 4. These persons shall have full authority to act on behalf of the Company in all
matters concerned with the daily management and affairs of the Company, and to carry out all acts in furtherance of the
policy and purpose of the Company.

The Company shall be bound towards third parties by the joint signatures of two directors in all matters or the joint
signatures or single signature of any persons to whom such signatory power has been granted by the Board of Directors,
but only within the limits of such power.

Art. 12. Indemnification. The Company may indemnify any director or officer and his heirs, executors and administra-
tors, against expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be
made a party by reason of his being or having been a director or officer of the Company or, at his request, of any other
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company of which the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in
relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence
or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a
breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 13. Authorised independent external auditor. The operations and books of the Company shall be supervised by an
authorised independent external auditor (réviseur d’entreprises 5oope). The authorised independent external auditor shall
be elected by the annual General Meeting of Shareholders for a period ending at the date of the next annual General Meeting
of Shareholders until his successor is elected. The authorised independent external auditor shall remain in office until he
is re-elected or until his successor is elected.

IV. General meetings of shareholders

Art. 14. Powers of the General Meetings of Shareholders. The General Meeting of Shareholders properly constituted
represents the entire body of shareholders. It has the powers conferred upon it by law.

Art. 15. Annual General Meeting of Shareholders - Other General Meetings of Shareholders. The annual General Meet-
ing of Shareholders shall be held at the registered office of the Company, or at such other place in the municipality of its
registered office as may be specified in the notice of meeting, on the last Friday of May of each year at 2 pm and for the
first time in 2017.

If such day is a not a business day, the annual General Meeting of Shareholders shall be held on the next following
business day. The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board of
Directors, exceptional circumstances so require.

Other General Meetings of Shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices
of meeting.

Art. 16. Proceedings, Vote. General Meetings of Shareholders shall meet upon call of the Board of Directors or, if
exceptional circumstances require so, by any two directors acting jointly.

It shall be necessary to call a General Meeting of Shareholders whenever a group of shareholders representing at least
one tenth of the subscribed capital requires so. In such case, the concerned shareholders must indicate the agenda of the
meeting.

Shareholders will meet upon call by registered letter on not less than 8 days prior notice.
All notices calling General Meetings of Shareholders must contain the agenda for such meetings.
If all shareholders are present or represented at the General Meeting and if they state that they have been duly informed

on the agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.
Any shareholder may act at any General Meeting by appointing in writing or by facsimile, cable, telegram or telex as

his proxy another person who need not be shareholder.
The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled in order to take part in a General Meeting

of Shareholders.
The shareholders participating in a meeting of shareholders by video conference or any other telecommunication means

allowing for their identification and for effective participation in the meeting shall be deemed present for the purpose of
quorum and majority rules.

Each share entitles its shareholder to one vote.
Except as otherwise required by law, resolutions at a General Meeting of Shareholders duly convened will be passed

by a simple majority of the shareholders present and voting, without any quorum requirements.
Before commencing any deliberations, the chairman of the General Meeting shall appoint a secretary and the sharehol-

ders shall appoint a scrutineer. The chairman, the secretary and the scrutineer form the Meeting’s Board.
The minutes of the General Meeting will be signed by the members of the Meeting’s Board and by any shareholder who

wishes to do so.
However, in case decisions of the General Meeting have to be certified, copies or extracts for use in court or elsewhere

must be signed by the Chairman of the Board of Directors or any two other directors.

V. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 17. Financial Year. The accounting year of the Company shall begin on January 1 st of each year and shall terminate
on December 31 st , with the exception of the first accounting year, which shall begin on the date of the formation of the
Company and shall terminate on December 31 st , 2016.

Art. 18. Annual Accounts. Each year, at the end of the financial year, the Board of Directors will draw up the annual
accounts of the Company in the form required by law.
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Art. 19. Allocation of Profits. The credit balance on the profit and loss account, after deduction of the general expenses,
social charges, write-offs and provisions for past and future contingencies as determined by the Board of Directors repre-
sents the net profit.

Every year five per cent of the net profit will be set aside in order to build up the legal reserve. This deduction ceases
to be compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the issued share capital.

The remaining balance of the net profit shall be at the disposal of the General Meeting of Shareholders.
Dividends, when payable, will be distributed at the time and place fixed by the Board of Directors within the limits of

the decision of the General Meeting.
The Board of Directors may decide to pay interim dividends within the conditions provided for by law.
The General Meeting may decide to assign profits and distributable reserves to the reimbursements of the capital without

reducing the corporate capital.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 20. Dissolution. The Company may be dissolved at any time by decision of the General Meeting of Shareholders
deliberating in the manner required for amendments to the Articles.

Art. 21. Liquidation. In the event of the dissolution of the Company, the General Meeting, deliberating in the manner
required for amendments to the Articles, will determine the method of liquidation and nominate one or several liquidators
and determine their powers.

VII. General provision

Art. 22. Governing Law. All matters not governed by the present Articles shall be determined in accordance with the
provisions of the Law of 1915 and of the AIFM Law, as amended from time to time.

Subscription and payment

The Shares have been subscribed and issued as follows:
Dr John Spiro Latsis, here above mentioned, has subscribed to 250 (two hundred and fifty) shares with a par value of

EUR 1,000.- (one thousand euro) each fully paid up in cash.
As a consequence the Company has at its disposal an amount of EUR 250,000.- (two hundred and fifty thousand euro)

of which evidence has been shown to the undersigned notary who expressly states this.

Statement

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law on commercial companies
of August 10 th , 1915 as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilments.

Resolutions of the sole shareholder

The appearing party, represented as stated above, representing the entire subscribed capital, takes the following reso-
lutions:

First resolution

The following persons are elected as members of the Board of Directors for a period ending at the annual General
Meeting of Shareholders to be held in 2017:

- Mr Emmanuel Leonard Bussetil, born on 17 November 1951 in Piraeus, Greece, having his professional address at 5,
rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg;

- Mr Christopher Potter, born on 21 May 1970 in Geneva, Switzerland, having his professional address at 24, Quai du
Seujet, 1201 Geneva, Switzerland;

- Mr Robert Zipp, born on 4 July 1975 in Mc Allen, Texas (USA), having his professional address at 5, rue Jean Monnet,
L-2180 Luxembourg.

Second resolution

Has been elected as auditor until the annual General Meeting of Shareholders to be held in 2017:
PricewaterhouseCoopers, Société Coopérative, having its registered office at 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxem-

bourg, R.C.S. Luxembourg B 65477.

Third resolution

The registered office of the Company shall be at 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its organisation are estimated at approximately one thousand seven hundred euro (EUR 1,700.-).
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WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,

this deed is worded in English.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, known to the notary by name, first name,

and residence, the said proxyholder of the appearing persons signed together with the notary this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le vingt-huitième jour du mois d’avril.
Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:
Monsieur John Spiro LATSIS, avec adresse professionnelle au 9, Little St James’s Street, London SW1A 1DP, Royaume

Uni,
ici représenté par Madame Hilary FITZGIBBON, salariée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu

d’une procuration donnée sous seing privé le 20 avril 2016,
ladite procuration, paraphée et signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,

demeurera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Le comparant, représenté comme dit ci-avant a demandé au notaire soussigné de dresser comme suit l'acte de constitution

d'une société luxembourgeoise qu'il désire constituer et il a arrêté les statuts de cette dernière (les «Statuts») qui comme
suit:

I. Dénomination - Siège social - Durée - Objet

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-
après créées, une société anonyme dénommée “Gestron Asset Management S.A.” (ci-après la “Société”).

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg. Il peut être transféré en tout
autre endroit du Grand-duché de Luxembourg par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires («l’Assemblée
Générale des Actionnaires») statuant comme en matière de changement des Statuts.

L’adresse du siège social peut être déplacée dans les limites de la ville de Luxembourg par simple décision du conseil
d’administration de la Société (le «Conseil d’Administration»).

Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège ou la communication aisée entre ce siège et les pays étrangers, se produiront ou seront imminents, le siège
pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Ce transfert n’aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle restera une société luxembourgeoise. La déclaration de transfert
provisoire du siège social à l’étranger sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’organe de la Société le mieux
placé pour ce faire suivant les circonstances.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Objet social. L’objet de la Société est la gestion de fonds d’investissement alternatifs («FIA») au sens de et
conformément à la loi luxembourgeoise du 12 Juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs,
telle qu’elle pourra être modifiée de temps à autre (la «Loi AIFM»). Conformément à l'article 5 (2) de la loi AIFM, la
Société ne peut se livrer à des activités autres que celles visées à l'annexe I de la Loi AIFM.

La gestion des fonds alternatifs couvre au moins la gestion des risques et / ou de portefeuilles, conformément à l'annexe
I de la Loi AIFM.

La Société peut également exercer d'autres fonctions dans le cadre de la gestion collective d'un FIA, telles que:
a) L'administration conformément à l'annexe I, point 2. (a) de la loi AIFM et qui comprend (i) les services juridiques et

de gestion comptable du fonds, (ii) les demande de renseignement des clients, (iii) l’évaluation du portefeuille et la déter-
mination de la valeur des parts et/ou actions (y compris les aspects fiscaux), (iv) le contrôle du respect des dispositions
réglementaires, (v) la tenue du registre des porteurs de parts et/ou actionnaires, (vi) la répartition des revenus, (vii) l’émission
et rachat de parts et/ou d’actions, (viii) le règlement des contrats (y compris envoi des certificats), et (ix) l’enregistrement
et conservation des opérations

b) Le marketing, la distribution ou le placement des unités, des actions ou des participations dans les FIA.
c) Les activités liées aux actifs de FIA, à savoir les services nécessaires pour répondre aux obligations fiduciaires du

gestionnaire, la gestion des installations, les activités d'administration de biens immobiliers, des conseils aux entreprises
en matière de structure du capital, de stratégie industrielle et de questions connexes, des conseils et des services en matière
de fusions et l'achat d'entreprises et d'autres services liés à la gestion du FIA des entreprises et d'autres actifs dans lesquels
il a investi.

La Société peut effectuer tout ou partie de ces activités pour des FIA ou d'autres gestionnaires de fonds d'investissement
alternatifs ou des sociétés de gestion en tant que délégué. La Société peut fournir ces services à Luxembourg ainsi qu’à
l’étranger et peut pour ce faire établir des bureaux de représentation ou des succursales. La Société peut également admi-
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nistrer ses propres actifs et entreprendre toutes opérations et activités considérées comme utiles à l’accomplissement et au
développement de son objet, en restant toutefois dans les limites de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
telle que modifiée (la «Loi de 1915») et de la Loi AIFM.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Capital social. La Société a un capital souscrit et libéré de EUR 250.000.- (deux cent cinquante mille euros)
divisé en 250 (deux cent cinquante) actions, ayant chacune une valeur nominale de EUR 1.000.- (mille euros), chacune
étant entièrement libérée.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l’Assemblée Générale des Actionnaires
statuant comme en matière de changement des Statuts.

Art. 6. Actions. Les actions de la Société sont nominatives.
Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société, où il pourra être consulté par chaque actionnaire. La

propriété des actions sera établie par inscription dans ledit registre.
La Société peut racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

III. Administration - Surveillance

Art. 7. Nomination et révocation des administrateurs. La Société est administrée par un Conseil d’Administration com-
prenant au moins trois (3) membres, actionnaires ou non de la Société.

Les administrateurs seront nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires pour un mandat ne pouvant excéder six
(6) ans. Les administrateurs pourront être révoqués à tout moment par une décision de l’Assemblée Générale des Action-
naires.

En cas de vacance d’un poste d’administrateur pour cause de décès, démission ou toute autre cause, les administrateurs
restants peuvent se réunir et peuvent coopter à la majorité un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste vacant
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires.

Art. 8. Réunion du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration élit un Président parmi ses membres. Il peut
en outre désigner un secrétaire, administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du
Conseil d’Administration.

Le Président présidera toute Assemblée Générale des Actionnaires et toute réunion du Conseil d’Administration. En
son absence, l’Assemblée Générale des Actionnaires, respectivement le Conseil d’Administration, choisira une autre per-
sonne en tant que président pro tempore par vote à la majorité des membres présents ou représentés à cette réunion.

Les réunions du Conseil d’Administration sont convoquées par le Président ou, à défaut, par deux autres membres du
Conseil d’Administration.

Une convocation écrite pour toute réunion du Conseil d’Administration sera donnée à tous les administrateurs au moins
vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de
cette urgence seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre cette convocation à la suite d’une
confirmation par écrit, facsimile ou par un moyen de communication similaire ou électronique de chaque administrateur.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date ou à un endroit déterminé dans une
résolution préalablement adoptée par le Conseil d’Administration.

La Conseil d’Administration peut être valablement tenu sans convocation préalable si tous les administrateurs sont
présents ou dûment représentés.

Les Conseils d’Administration sont tenus au lieu, jour et heure spécifiés sur la convocation.
Chaque administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’Administration en nommant comme son mandataire

un autre administrateur par écrit, par facsimile ou par un moyen de télécommunication similaire.
Le règlement intérieur du Conseil d'administration peut prévoir que les administrateurs participant à la réunion du conseil

d'administration par vidéoconférence ou tout autre moyens de télécommunication permettant leur identification et leur
participation effective à la réunion sont réputés présents pour le calcul du quorum et de majorité.

Les administrateurs peuvent participer aux réunions du Conseil d’Administration par téléphone ou visioconférence ou
par tout autre moyen similaire de communication, permettant à l’ensemble des personnes participant au Conseil d’Admi-
nistration de s’identifier, de s’entendre et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation
en personne valablement convoquée et tenue.

Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou
représentée. Toutes décisions devront être prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés lors
d'une telle réunion. En cas d’égalité de voix pour et contre une résolution, le Président aura une voix prépondérante.

Tout administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société dans une transaction qui ne concerne pas des opérations
courantes conclues dans des conditions normales est tenu d'en prévenir le Conseil et de faire mentionner cette déclaration
au procès-verbal de la réunion. L'administrateur en cause ne peut prendre part à ces délibérations.

Un rapport spécial relatif à ou aux transactions concernées est soumis aux actionnaires avant tout vote, lors de la pro-
chaine Assemblée Générale des Actionnaires.
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Ces règles ne sont pas applicables aux décisions du Conseil d’Administration qui concernent les transactions dans
lesquelles un administrateur a un intérêt personnel, lorsqu'il s’agit des transactions courantes conclues dans des conditions
normales.

Des résolutions circulaires signées par tous les administrateurs sont valables et engagent la Société comme si elles avaient
été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur un
document unique ou sur des copies multiples d’une résolution strictement identique et peuvent résulter de lettres, facsimile
ou tout autre moyen de télécommunication similaire.

Art. 9. Procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration. Les délibérations du Conseil d’Administration sont
constatées par des procès-verbaux signés par le Président ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-
verbaux qui peuvent être produits dans le cadre de procédures judiciaires ou autres, sont signés par le Président ou par deux
administrateurs. Toutes procurations y resteront annexées.

Art. 10. Pouvoirs du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour
effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs non
expressément réservés par la Loi de 1915, telle que modifiée, ou par les présents statuts à l’Assemblée Générale des
Actionnaires relèvent de la compétence du Conseil d’Administration.

Art. 11. Délégation de pouvoirs. Le Conseil d’Administration peut déléguer pour partie ses pouvoirs à au moins deux
(2) personnes ayant une honorabilité et une expérience suffisantes qui forment le Comité de Direction pour le type d’activités
auxquels il est fait référence à l’article 4. Ces membres désignés ont pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour
tout ce qui concerne la gestion journalière et l'exécution d'opérations de la Société, ainsi que pour accomplir tout acte en
vue de l'accomplissement de l'objet social et la poursuite de l'orientation générale de la Société.

La Société est engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux (2) administrateurs,
ou les signatures conjointes ou uniques de tous fondés de pouvoir auxquels de tels pouvoirs de signature ont été conférés
par le Conseil d’Administration, ceci uniquement dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

Art. 12. Indemnisation. La Société peut indemniser tout administrateur et ses héritiers et administrateurs testamentaires,
pour des dépenses raisonnablement encourues par lui en rapport avec toute action, procès ou procédure à laquelle il est
impliqué en raison du fait qu’il a été ou qu’il est un administrateur de la Société ou à la requête de toute autre société dans
laquelle la Société est actionnaire ou créancière et de laquelle il n’est pas en droit d’être indemnisé, excepté en relation
avec des affaires dans lesquelles il sera finalement jugé responsable de faute grave ou de mauvaise gestion; en cas d’ar-
rangement, l’indemnisation sera seulement réglée en relation avec les affaires couvertes par l’arrangement et pour lesquelles
la Société obtient l’avis d’un conseiller que la personne qui doit être indemnisée n’a pas failli à ses devoirs de la manière
visée ci-dessus. Le précédent droit d’indemnisation n’exclut pas d’autres droits auxquels il aurait droit.

Art. 13. Réviseurs d’entreprise agréés. Les opérations de la Société seront contrôlées par un réviseur d’entreprise agrée
(auditeur externe indépendant autorisé). L’auditeur externe indépendant est élu par l'Assemblée Générale annuelle des
Actionnaires pour une période se terminant à la date de la prochaine Assemblée Générale annuelle des Actionnaires jusqu'à
ce que son successeur soit élu. L’auditeur externe restera en fonction jusqu'à ce qu'il soit réélu ou jusqu'à ce que son
successeur soit élu.

IV. Assemblées Générales des Actionnaires

Art. 14. Pouvoirs de l’Assemblée Générale des Actionnaires. L’Assemblée Générale des Actionnaires régulièrement
constituée représente l’universalité des actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi.

Art. 15. Assemblée Générale annuelle des Actionnaires - Autres Assemblées Générales. L’Assemblée Générale annuelle
des Actionnaires se réunit au siège social de la Société ou à un autre endroit de la ville du siège social comme indiqué dans
les convocations, le dernier vendredi du mois de mai de chaque année à 14 heures et pour la première fois en 2017.

Si ce jour n’est pas un jour ouvrable, l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires se réunit le premier jour ouvrable
suivant. L’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires peut être tenue à l’étranger si suivant l’appréciation souveraine
du Conseil d’Administration, des circonstances exceptionnelles l’exigent.

D’autres Assemblées Générales des Actionnaires peuvent être tenues aux lieux et heures spécifiés dans les convocations
respectives.

Art. 16. Procédure et vote. Les Assemblées Générales des Actionnaires sont convoquées par le Conseil d’Administration
ou, si des circonstances exceptionnelles l’exigent, par deux administrateurs agissant conjointement.

Une Assemblée Générale des Actionnaires devra être convoquée lorsqu'un groupe d’actionnaires représentant au moins
un dixième du capital souscrit le requiert. Dans ce cas, les actionnaires concernés devront spécifier l’ordre du jour.

Les convocations aux Assemblées Générales des Actionnaires sont faites par lettre recommandée avec un préavis d’au
moins huit (8) jours.

Les convocations doivent contenir l’ordre du jour de l’assemblée.
Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu’ils déclarent avoir eu connaissance de l’ordre du jour soumis

à leurs délibérations, l’Assemblée Générale des Actionnaires peut avoir lieu sans convocations préalables.
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Tout actionnaire pourra prendre part aux Assemblées des Actionnaires en désignant par écrit ou par facsimile ou tout
autre moyen de télécommunication similaire une autre personne, qui n'a pas besoin d'être un actionnaire, comme son
mandataire.

Le Conseil d'Administration peut déterminer toutes les autres conditions qui doivent être remplies afin de prendre part
à une Assemblée Générale des Actionnaires.

Les actionnaires participant à une Assemblée des Actionnaires par visioconférence ou par des moyens de télécommu-
nication permettant leur identification et leur participation effective à l’assemblée seront réputés présents pour le calcul du
quorum et de la majorité.

Chaque action donne droit à une voix.
Excepté dans les cas prévus par la loi, les résolutions des Assemblées Générales des Actionnaires dûment convoquées

seront valablement prises par la majorité simple des actionnaires présents et votants, sans condition de quorum.
Avant d'engager les délibérations, le président de l’Assemblée Générale nomme un secrétaire et les actionnaires dési-

gnent un scrutateur. Le président, le secrétaire et le scrutateur forment le bureau de l’Assemblée (le «Bureau»).
Les procès-verbaux de l’Assemblée Générale seront signés par les membres du Bureau et par tout actionnaire qui en

fait la demande.
Cependant et au cas où des décisions de l’Assemblée Générale doivent être certifiées, des copies ou extraits de ces

procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Président du Conseil d’Administration ou par deux autres
administrateurs.

V. Année sociale - Comptes annuels - Répartition des bénéfices

Art. 17. Année sociale. L'exercice social de la Société commence le 1 er Janvier de chaque année et se terminera le 31
Décembre, à l'exception de la première année comptable, qui commencera à la date de la constitution de la Société et se
terminera le 31 décembre 2016.

Art. 18. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice sociale, le Conseil d'Administration établit les comptes
annuels de la Société dans la forme requise par la loi.

Art. 19. Affectation des bénéfices. Le bénéfice net est représenté par le solde créditeur du compte des profits et pertes
après déduction des dépenses générales, des charges sociales, des amortissements et provisions pour risques passés et futurs,
tels que déterminés par le Conseil d’Administration.

Chaque année le bénéfice net est affecté à concurrence de cinq pour cent (5%) à la formation ou à l’alimentation de la
réserve légale. Cette allocation cesse d’être obligatoire lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde du bénéfice net est à la disposition de l'Assemblée Générale des Actionnaires.
Les dividendes éventuellement attribués sont payés aux endroits et aux époques déterminés par le Conseil d’Adminis-

tration dans les limites fixées par l'Assemblée Générale.
Le Conseil d’Administration est autorisé à distribuer des acomptes sur dividendes à tout moment en observant les

prescriptions légales.
L'assemblée générale peut décider d'affecter des bénéfices et des réserves distribuables au remboursement du capital

sans réduire le capital social.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 20. Dissolution. La Société peut être dissoute en tout temps par une décision de l’Assemblée Générale des Action-
naires prise conformément aux conditions exigées pour une modification des Statuts.

Art. 21. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, l’Assemblée Générale, en délibérant conformément aux con-
ditions exigées pour les modifications des Statuts, décidera du mode de liquidation, nommera un ou plusieurs liquidateurs
et déterminera leurs pouvoirs.

VII. Dispositions générales

Art. 22. Loi applicable. Pour tous les points qui ne sont pas régis par les présents Statuts, les parties se réfèrent et se
soumettent aux dispositions de la Loi de 1915 ainsi que celles de la Loi AIFM.»

Souscription et paiement

Les actions ont été souscrites et émises comme suit:
M. John Spiro LATSIS, ci-dessus mentionné, a souscrit à 250 (deux cent cinquante) actions d'une valeur nominale de

1000.- EUR (mille euros) chacune entièrement libérées en espèces.
La somme de 250.000 EUR (deux cent cinquante mille euros) est dès à présent à disposition de la Société, ainsi qu'il en

a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate expressément.
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Déclaration

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales ont été accomplies.

Résolutions de l’actionnaire unique

Le comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l’intégralité du capital souscrit, a adopté les résolutions
suivantes:

Première résolution

Les personnes suivantes sont élues en tant que membres du Conseil d'Administration pour une période qui expirera lors
de l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires qui se tiendra en 2017:

- Mr Emmanuel Leonard Bussetil, né le 17 novembre 1951 à Piraeus, Grèce, ayant son adresse professionnelle au 5, rue
Jean Monnet, L-2180 Luxembourg;

- Mr Christopher Potter, né le 21 mai 1970 à Genève, Suisse, ayant son adresse professionnelle au 24, Quai du Seujet,
CH-1201 Genève, Suisse;

- Mr Robert Zipp, né le 4 juillet 1975 à Mc Allen, Texas (USA), ayant son adresse professionnelle au 5, rue Jean Monnet,
L-2180 Luxembourg.

Deuxième résolution

A été élu comme réviseur d’entreprise agrée jusqu'à l'Assemblée Générale annuelle des Actionnaires qui se tiendra en
2017:

PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, ayant son siège social au 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg,
R.C.S. Luxembourg B 65477.

Troisième résolution

Le siège social de la Société sera au 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s'élèvent
à la somme de mille sept cents Euros (EUR 1.700).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire

par son nom, prénom, état civil et demeure, celle-ci a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.
Signé: Fitzgibbon, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 02 mai 2016. Relation: 1LAC/2016/14311. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €)
Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 9 mai 2016.
Référence de publication: 2016104929/486.
(160077602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2016.

J3C Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.067.940,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 45, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 177.871.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale des associés du 4 avril 2016.

- La nomination pour une durée illimitée de deux gérants de catégorie A supplémentaires en les personnes de Madame
Chantai Favre, née le 10 janvier 1948 à Moissac (France), demeurant au 3 Allée Clément Ader, Villas Saint-Exupéry,
F-74940 Annecy, et de Madame Karine Cornier, née le 21 juin 1967 à Bonneville (France), demeurant au 2, Allée Clément
Ader, Villas Saint Exupéry, F -74940 Annecy-le-Vieux, est approuvée.

Référence de publication: 2016091407/13.
(160060143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2016.
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SC Pasiego, Société Civile.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri Schnadt.

R.C.S. Luxembourg E 5.895.

STATUTS

L'an deux mille seize, le huit avril,
Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:
1) Madame Claudine ORTIZ, retraitée, née le 10 juin 1947 à Châlons-sur- Marne (France), demeurant au 40a, route de

malagnou, CH-1208 Genève,
2) Monsieur Laurent CHANZY, gérant de société, né le 22 avril 1982 à Cannes (France), demeurant au 4, rue de la tour

maîtresse, CH-1204 Genève.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile

qu'ils déclarent constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est constitué une société civile sous la dénomination de SC Pasiego.

Art. 2. La société a pour objet, sans pour autant que ses activités puissent constituer des actes de commerce:
(i) l'acquisition, la détention, la vente et la gestion, sous quelque forme que ce soit, et par tous moyens, par voie directe

ou indirecte, de participations: titres, valeurs mobilières, droits, intérêts et engagements dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères;

(ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, apport, échange ou
de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs ou instruments financiers de toutes espèces
(notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds commun de placement luxembourgeois ou par des fonds étran-
gers, ou tout autre organisme similaire), de prêts ou toute autre facilité de crédit, ainsi que des contrats portant sur les titres
précités ou y relatifs;

(iii) la possession, l'administration, le développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs (composé notamment d'actifs
tels que ceux définis dans les paragraphes (i) et (ii) ci-dessus);

(iv) l’acquisition, la construction, la gestion et l’aliénation de tous biens immobiliers situées au Luxembourg ou à
l’étranger, ou de droits portant sur ces biens ou de parts ou actions dans des sociétés dont l’actif est constitué de biens
immobiliers ou de droits portant sur ces biens;

La société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie à un type de contrat de prêt et elle peut
procéder à l'émission de titres de créance, d'obligations, de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants et
d'actions, y compris sous un ou plusieurs programmes d'émissions.

La société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, accorder des
avances et tous concours à ses filiales, à des sociétés affiliées et à toute autre société ou tierces personnes, à tout actionnaire.

La société peut également consentir des garanties ou des sûretés à ses filiales, à des sociétés affiliées, à toute autre société
ou tierces personnes, à tout actionnaire afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés affiliées,
de toute autre société ou tierces personnes, de tout actionnaire rentrant dans le cadre du présent objet social de la société.
La société peut en outre nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des
sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

La société pourra faire toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant
en faciliter l'extension ou le développement et l'exploitation, à l’exclusion de toute opération commerciale.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés réunis en

assemblée générale.

Art. 5. Le capital social est fixé à la somme de cinq mille euros (EU 5.000,-) représenté par cinq mille (5.000) parts
sociales d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.

Art. 6. La cession des parts s'opérera par un acte authentique ou sous seing privé, en observant l'article 1690 du Code
Civil.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'après l'agrément donné en assemblée générale à la majorité

des trois quarts des associés.
Elles ne peuvent être cédées pour cause de mort à des non-associés qu'après l'agrément donné en assemblée générale à

la majorité des trois quarts des survivants.
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En cas de transfert par l'un des associés de ses parts sociales, les autres associés bénéficieront d'un droit de préemption
sur ces parts, à un prix agréé entre associés et fixé à l'unanimité d'année en année lors de l'assemblée générale statuant sur
le bilan et le résultat de chaque exercice. Ce droit de préemption doit être exercé dans un délai d'un mois prenant cours à
partir de la date de la notification par lettre recommandée du cédant aux autres associés de son intention de céder ses parts.
Le défaut de réponse par un associé dans ledit délai est considéré comme une renonciation à son droit de préemption. Le
droit de préemption s'exercera par chaque associé proportionnellement à sa participation au capital social. En cas de re-
nonciation d'un associé à ce droit de préemption, sa part profitera aux autres associés dans la mesure de leur quote-part
dans le capital restant.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du nombre
de parts qu’ils possèdent.

Vis-à-vis des créanciers de la société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à l'article 1863 du Code civil.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou plusieurs associés, mais continuera entre le ou les survivants
et les héritiers ou ayants-cause de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la société, qui continuera
entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l'égard de la société.
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par un

seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part

comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

Art. 10. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et la durée de leur mandat. Ils peuvent être divisés en deux catégories: les gérants de catégorie A et les gérants de
catégorie B.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un des gérants, il sera pourvu à son remplacement par décision des
associés.

Art. 11. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature du seul gérant en cas de gérant unique ou par la
signature conjointe de deux quelconques gérants ou par la signature conjointe ou individuelle de toutes personnes à qui un
tel pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Au cas où des gérants A et B ont été nommés, la Société sera engagée par la signature conjointe d’un gérant A et un
gérant B de la Société.

Art. 12. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Art. 13. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 14. Les associés se réunissent au moins une fois par an à l'endroit qui sera indiqué dans l'avis de convocation. Les
associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils le jugent convenable, mais ils doivent
être convoqués dans le délai d'un mois si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant un dixième au
moins de toutes les parts sociales. Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires sont faites par écrit, adressées
aux associés au moins cinq jours à l'avance et doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou repré-
sentés.

Art. 15. Dans toutes les réunions, chaque part donne droit à une voix.
Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés à moins de dispositions

contraires des statuts.
En cas de division de la propriété des parts sociales entre usufruitiers et nus-propriétaires, le droit de vote appartient au

nu-propriétaire.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quelles qu'en soient la nature et l'importance.
Les décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu'à la majorité des trois quarts (3/4) de toutes les parts

existantes.

Art. 17. En cas de dissolution de la société, la liquidation se fera par les soins du ou des gérants ou de tout autre liquidateur
qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Le ou les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre société civile ou
commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute ou la cession à une société
ou toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.
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Le produit net de la liquidation, après règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés proportionnel-
lement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

Art. 18. Les articles 1832 à 1872 du Code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.

Disposition transitoire

La première année sociale commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2016.

Evaluation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces, qui incombent à la société à raison de sa constitution,
sont estimés à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Souscription et libération

Les parts sociales sont souscrites comme suit:
1) Madame Claudine ORTIZ:
une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
2) Monsieur Laurent CHANZY:
quatre mille neuf cent quatre-vingt-dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.999
Total: cinq mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000
Toutes les parts sociales sont entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de cinq mille

euros (EUR 5.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ce que les associés reconnaissent mutuel-
lement.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les associés se sont constitués en assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment
convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont pris à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

1. - Le nombre des gérants est fixé à trois (3). Sont nommés en tant que gérants de la Société pour une durée illimitée:
- Monsieur Laurent CHANZY, gérant de société, né le 22 avril 1982 à Cannes (France), demeurant au 4, rue de la tour

maîtresse, CH-1204 Genève, en tant que gérant de catégorie A,
- Monsieur Emmanuel LEBEAU, administrateur de sociétés, né à Metz (France), le 2 juin 1972, résidant profession-

nellement à L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri Schnadt, en tant que gérant de catégorie B,
- Monsieur Olivier GRANBOULAN, administrateur de sociétés, né à Langlais (France), le 25 août 1955, demeurant à

L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau en tant que gérant de catégorie B;
2. - L'adresse du siège de la société est fixée à L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri Schnadt.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire instrumentant, date et lieu qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: C. ORTIZ, L. CHANZY et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C 1, le 12 avril 2016. 1LAC / 2016 / 11785. Reçu soixante quinze euros € 75,-.

Le Receveur (signé): MOLLING Paul.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 21 avril 2016. .
Référence de publication: 2016096407/149.
(160066262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2016.

FN & HBA S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-3786 Tétange, 1, rue Pierre Schiltz.

R.C.S. Luxembourg B 152.538.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016091997/10.
(160061450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2016.
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UT Pledgeco S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Elm Investment S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 203.556.

In the year two thousand and sixteenth, on the sixteenth day of March.
Before Us Maître Jacques KESSELER, notary residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared
UT Topco S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of

the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, having a
share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) and being registered with the Registre de Commerce et
des Sociétés in Luxembourg under number B 203.544 (the “Sole Shareholder”);

represented by Ms Miroslava Jassova, lawyer, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 16
March 2016 which after having been signed ne varietur shall remain attached to the present deed to be submitted together
with it to the registration formalities,

being the Sole Shareholder of Elm Investment S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée), incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg and being registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under
number B 203.556 (the “Company”), incorporated by a deed of Maître Jacques KESSELER, notary residing in Pétange,
Grand-Duchy of Luxembourg, dated 18 January 2016, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et As-
sociations (the "Mémorial").

The articles of association of the Company have never been amended since the incorporation of the Company.
The appearing party, represented as stated above, declared and the notary recorded as follows:
I. That the appearing party is the Sole Shareholder of the Company and holds the five hundred (500) shares with a par

value of twenty-five euros (EUR 25) each in issue in the Company so that the entire share capital is represented and decisions
can be validly taken by the Sole Shareholder.

II. That the sole shareholder wishes to take a decision on the following item of the agenda:
- Change of the name of the Company into “UT Pledgeco S.à r.l.” and consequential amendment of Article 1 of the

articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

“ Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "UT Pledgeco S.à
r.l." (the "Company") is existing among the subscribers and all persons who will become shareholders thereafter. The
Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.”

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, it took the following resolution:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolved to change the name of the Company into “UT Pledgeco S.à r.l.” and to consequentially
amend Article 1 of the articles of the Company as follows:

“ Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "UT Pledgeco S.à
r.l." (the "Company") is existing among the subscribers and all persons who will become shareholders thereafter. The
Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.”

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party the present deed is worded in English followed by and German translation. On request of the same appearing party
and in case of divergences between the English and the German texts, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by her name, first name,
civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Folgt die Deutsche Übersetzung des Vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendsechzehn, am sechszehnten Tag des Monats März.
Vor dem Notar Jacques KESSELER, mit Amtssitz in Pétange, Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen
UT Topco S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limité), luxemburgischen Rechts

mit Sitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxemburg, deren Gesellschaftskapital zwölftausendfünfhundert Euro (EUR
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12.500) beträgt, und eingetragen ist im Registre de Commerce et des Sociétés in Luxemburg unter der Nummer B 203.544
(der „Alleinige Gesellschafter“),

hier vertreten durch Frau Miroslava Jassova, Juristin, beruflich wohnhaft in Luxemburg, aufgrund einer Vollmacht vom
16. März 2016, welche nach Unterzeichnung ne varietur der Urkunde beigefügt sein wird, um mit dieser Urkunde bei der
Registrierungsbehörde eingereicht zu werden,

als Alleiniger Gesellschafter der Elm Investment S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à respon-
sabilité limitée) luxemburgischen Rechts, mit Gesellschaftssitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxemburg, und
eingetragen ist im Registre de Commerce et des Sociétés in Luxemburg unter der Nummer B 203.556 (die „Gesellschaft“),
gegründet am 18. Januar 2016 durch Urkunde des Notars Maître Jacques KESSELER, mit Amtssitz in Pétange, Großher-
zogtum Luxemburg, noch nicht veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (das „Mémorial“).

Die Satzung der Gesellschaft wurde nie abgeändert seit der Gründung der Gesellschaft.

Die erschienene Partei, wie oben dargestellt vertreten, erklärte und ersuchte den Notar folgendes zu beurkunden:

I. Die erschienene Partei ist der Alleinige Gesellschafter der Gesellschaft und hält fünfhundert (500) ausgegebenen
Anteile mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro (EUR 25), so dass das gesamte Gesellschaftskapital vertreten
ist, und rechtsgültig über alle Punkte der Tagessordnung entschieden werden kann:

II. Der Punkt über den ein Beschluss getroffen werden soll ist der folgende:

- Änderung des Namens der Gesellschaft in „UT Pledgeco S.à r.l.“ und folgliche Änderung des Artikels 1 der Satzung
der Gesellschaft, welcher wie folgt lauten soll:

„ Art. 1. Gesellschaftsname. Eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) mit dem
Namen „UT Pledgeco S.à r.l." (die „Gesellschaft") besteht zwischen den jetzigen Gesellschaften und allen Personen, die
gegebenenfalls zukünftig als Gesellschafter eintreten. Die Gesellschaft wird durch die vorliegende Satzung und durch die
entsprechende Gesetzgebung geregelt.“

Danach wurde der folgende Beschluss vom Alleinigen Gesellschafter getroffen:

Alleiniger Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter beschloss, den Namen der Gesellschaft in „UT Pledgeco S.à r.l.“ abzuändern und den
Artikel 1 der Satzung wie folgt abzuändern:

„ Art. 1. Gesellschaftsname. Eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) mit dem
Namen „UT Pledgeco S.à r.l." (die „Gesellschaft") besteht zwischen den jetzigen Gesellschaften und allen Personen, die
gegebenenfalls zukünftig als Gesellschafter eintreten. Die Gesellschaft wird durch die vorliegende Satzung und durch die
entsprechende Gesetzgebung geregelt.“

Worüber die vorliegende Urkunde an oben bezeichnetem Tag in Luxemburg niedergeschrieben wurde.

Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig ist, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der vorgenannten Partei,
diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Auf Ersuchen der
vorgenannten Partei und im Falle von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische
Fassung maßgebend.

Nach Vorlesung des Dokuments an dem Bevollmächtigen der erschienenen Partei, die dem Notar nach ihrem Nachna-
men, Vornamen, Zivilzustand und Wohnsitz bekannt ist, haben dieser Bevollmächtigte und der Notar diese Urkunde
zusammen unterzeichnet.

Signé: Jassova, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 18 mars 2016. Relation: EAC/2016/6881. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.
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